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PARTIE I. LA DEMARCHE DE 

CONCERTATION ET SES 

OBJECTIFS 

1 LA REVISION DU PLUI : DEROULEMENT DE LA 

CONCERTATION PREALABLE 

La révision du PLUi a pour but de réinterroger et consolider le projet de territoire dans les prochaines 

années.  

Le PLUi est un document à la fois prospectif et stratégique définissant une vision commune des 

enjeux d’avenir du territoire (la démographie, le logement, le développement économique, l’offre en 

équipements publics et infrastructures de transports, ou encore l’environnement et l’urbanisme).  

C’est aussi un document réglementaire essentiel pour l’aménagement du territoire au quotidien, 

via la définition des règles d’aménagement et de construction applicables à chaque terrain (public et 

privé).  

L’aménagement du territoire à l’échelle des grandes opérations comme à l’échelle des particuliers se 

fonde sur ce document règlementaire pivot. 

 

Fondé sur le « Manifeste pour un territoire à vivre », projet de territoire adopté en conseil de territoire 

en 2022, ce document dessine un projet d’évolution du territoire sur le plan urbain qui répond à des 

enjeux démographiques, d’habitat, d’équipements, de développement économique, de mobilités, de 

patrimoine et en particulier d’environnement. 

À chaque étape du processus de révision du PLUi, en amont de son arrêt à l’automne 2024, la 

population, les associations locales et les autres personnes concernées ont été associées (en 

vertu de l’article L. 103-2 du code de l’urbanisme) : 

• Au lancement de la procédure de révision, lors de la phase d’élaboration du diagnostic et des 

grandes orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)  

• Lors de la phase de révision des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

thématiques et sectorielles; 

• À l’achèvement du processus Lors de la phase de révision du volet règlementaire (règlements 

écrit et graphique), en amont de l’arrêt du PLUi. 

La démarche d’association du public engagée au cours de la concertation préalable se poursuivra 

ensuite par la consultation des habitants et usagers lors de l’enquête publique.   
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Les principales étapes de la révision du PLUi 

 

Le processus de concertation a concilié des objectifs d’information, de sensibilisation et de 

participation de la population de cette dernière à la démarche de révision. Celle-ci s’est déroulée sur 

une année et demi (du 1er mai 20231 au 18 octobre 20242) et a nécessité la collaboration de 

nombreuses équipes de l’EPT comme des différentes villes. Les villes ont été invitées à étendre la 

démarche de concertation à l’échelle communale. 

Le bilan de la démarche de concertation préalable est présenté dans ce document, synthétisant étape 

par étape, les actions effectuées et leurs apports. 

Ce bilan sera joint au dossier d’enquête publique (article L. 103-6 du code de l’urbanisme).  

 

 

1 Date de lancement du questionnaire « Ressenti du territoire » 
2 Date de fermeture de l’adresse électronique « Concertation PLUi » 
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2 LES OBJECTIFS ET LES OUTILS DE LA 

CONCERTATION  

 

Les modalités de la démarche de concertation, fixées dans la délibération du Conseil de territoire le 14 

février 2023, étaient les suivants : 

 

 Informer 

- Publier les informations sur le contenu et l’avancée des études et de la 

procédure de révision sur le site Internet de l’EPT Plaine Commune, tout au 

long de l’élaboration du projet ; 

- Publier les informations sur le contenu et l’avancée des études et de la 

procédure de révision dans les journaux municipaux et territoriaux qui le 

souhaiteraient. 

Sensibiliser 

- Organiser une exposition au siège de Plaine Commune sur les grandes 

phases de la révision du PLUi ; 

- Présenter le contenu et l’avancée de la procédure de révision lors d’au moins 

deux réunions publiques intercommunales dans au moins deux 

communes différentes, en répondant aux interrogations et observations 

émises par le public.  

Faire participer le public (s’exprimer, donner des avis, contribuer à l’élaboration du 

projet) 

- Créer une adresse mail dédiée à la révision du PLUi ; 

- Recueillir les observations orales et suggestions du public lors des réunions 

publiques ; 

- Permettre au public de saisir le Président de Plaine Commune par courrier. 

 

Pendant la démarche de concertation, les moyens de concertation ont parfois été étendus et des 

outils complémentaires ont été mobilisés  : 

➢ Un questionnaire numérique et papier a été diffusé massivement pour recueillir l’expertise 

d’usage et le ressenti des habitants ; 

➢ L’exposition évolutive et itinérante du PLUi s’est déplacée dans d’autres lieux publics du 

territoire que le siège de l’EPT (médiathèques, mairies…) ; 

➢ L’édition d’un journal du PLUi diffusé à l’occasion des réunions publiques et par le biais des 

lieux publics du territoire (exemple : médiathèques, mairies…) ; 

➢ Le nombre de réunions publiques intercommunales a été porté de 2 à 5 ; 

➢ Une démarche de concertation supplémentaire mêlant notamment ateliers et balades 

urbaines a été mise en œuvre concernant l’évolution du patrimoine bâti du PLUi. 
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3 TROIS PHASES DE CONCERTATION 

Les objectifs généraux de la démarche ont été déclinés à chacune des trois phases de la 

procédure d’élaboration du projet de révision du PLUi : 

 

➢ La phase de concertation initiale, lors de la révision du diagnostic et de l’élaboration du 

PADD (partie II du bilan de la concertation) : 

Cette phase a été amorcée par le lancement du questionnaire sur le « ressenti de territoire » le 1er mai 

2023 et a été marquée par la première série de réunions publiques entre la fin de septembre et la mi-

octobre 2023, organisées lors de l’actualisation du diagnostic et de la formulation des orientations du 

PADD, accompagnées par l’exposition évolutive et itinérante, et le journal du PLUi à l’automne 2023.  

Ses objectifs étaient : 

• La contribution des habitants à la détermination des grands enjeux du territoire ; 

• L’information sur le diagnostic du territoire et donc le partage de données objectives avec la 

population ; 

• L’exposition des orientations générales du PADD retenues par les élus ; 

• La discussion avec les habitants sur la base des conclusions du diagnostic et les orientations 

du PADD. 

 

➢ La phase de concertation sur les Orientations d’aménagement et de programmation 

(partie III du bilan de la concertation) : 

Elle a porté sur la pièce charnière de la révision, qui a vu une refonte profonde des OAP issues du 

PLUi approuvé en 2020. D’une manière similaire, deux réunions publiques ont été réalisées 

(printemps 2024) et accompagnées de supports physiques, exposés dans différents lieux publics en 

dehors des dates de réunions publiques, avec des objectifs proches de ceux de la première phase : 

• L’information sur le projet de refonte des OAP, notamment les OAP thématiques ; 

• La discussion sur les projets et le recueil des réactions et suggestions du public. 

 

➢ La phase de concertation sur le règlement écrit et graphique (partie IV du bilan de la 

concertation) : 

Elle a été engagée avec la cinquième réunion publique (automne 2024) et ainsi la dernière phase de 

l’exposition du PLUi.  

Elle avait pour cadre la déclinaison des orientations générales du PADD dans le règlement écrit et 

graphique du PLUi. Les objectifs de cette séquence étaient donc les suivants : 

• Resserrer progressivement les échanges sur les sujets relevant du champ d’application 

réglementaire du PLUi ; 

• La discussion sur les évolutions règlementaires et le recueil des réactions et suggestions du 

public. 

 

Par ailleurs, la révision du PLUi a donné lieu à une démarche participative spécifique sur le 

volet « patrimoine bâti ». Celle-ci a alimenté à la fois la phase de concertation sur le diagnostic 

territorial et la phase de concertation sur le règlement écrit et graphique. Cette démarche 

spécifique est développée dans la partie III du présent bilan de la concertation. 

 

En parallèle de ces trois phases, des outils transversaux de concertation ont été mis en œuvre 

pendant toute la durée de l’élaboration du projet de révision du PLUi (site internet, adresse e-mail 
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dédiée, réception de courriers, dossier de consultation disponible en ligne et au siège de Plaine 

Commune, …) pour assurer l’information et la concertation la plus complète possible. 

 

L’ensemble de ces actions sont détaillées dans les parties suivantes du présent bilan de la 

concertation.   



PLUI PLAINE COMMUNE  BILAN DE LA CONCERTATION 9 

 

PARTIE II. LE DEROULEMENT 

DES TROIS PHASES DE LA 

CONCERTATION 

1 PHASE DE CONCERTATION SUR LE DIAGNOSTIC ET 

LE PADD 

1.1 Description 

Les objectifs de cette première phase étaient : 

- De recueillir le ressenti des habitants et leur expertise du quotidien sur les sujets traités 

dans le PLUi ; 

- D’informer les habitants sur la démarche de révision du PLUi, ses tenants et aboutissants 

ainsi que les premiers avancements tels que les conclusions du diagnostic et les 

premières orientations du PADD : 

• Permettre l’appropriation de la démarche par le public (habitants et usagers, 

professionnels des communes) ; 

• Présenter le cadre légal, les objectifs de la révision du PLUi et l’impact au 

quotidien ; 

• Le calendrier de révision et de mise en œuvre ; 

• Les modalités de la concertation proposée, avec un accent sur la concertation 

relative au volet patrimonial du PLUi. 

- Mobiliser les participants sur la démarche de concertation : 

• En leur offrant la possibilité d’exprimer leurs opinions, interrogations et 

controverses ; 

• En les informant sur les moyens d’expression à leur disposition par voie 

numérique, postale ou physique ; 

• En recueillant leurs adresses électroniques pour des échanges ultérieurs.  

 

Durant cette phase ont été déployés deux moyens de concertation principaux : 

- Le questionnaire « Ressenti du territoire » aux habitants ; 

- Les deux premières réunions publiques. 

Des supports ont également été mobilisés : 

- L’exposition du PLUi ; 

- Le journal du PLUi. 
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1.2 Questionnaire 

Dans le cadre de l’élaboration de la révision du PLUi, l’EPT Plaine Commune a lancé une consultation 

des habitants sur leur « ressenti du territoire ». Cette consultation a eu pour objectif premier 

d’alimenter la réflexion des élus sur le PADD, document stratégique et structurant du PLUi. 

Entre le 1er mai et le 6 juin 2023, l’ensemble des citoyens du territoire ont été invités à exprimer leur 

« ressenti du territoire » en répondant à un questionnaire. Ce questionnaire comprenait 27 questions 

sur des thèmes variés : logement, transport, commerce, protection de l’environnement, espaces verts, 

gestions des déchets, … Une copie du questionnaire papier est annexée au présent bilan de la 

concertation. 

Au terme de la démarche, l’EPT a reçu 3 730 réponses, dont 2 878 réponses en format papier, et 852 

réponses déposées en ligne (dont 4 dans une langue étrangère). Les réponses au format papier 

comprennent à la fois 2 716 réponses envoyées par courrier et 162 réponses déposées en 

médiathèques. 

L’analyse des réponses a été présentée aux élus du territoire au mois de juin 2023 en Commission 

territoriale unique (instance de préparation du PADD), puis en Conférence des maires et en 

Conférence de l’exécutif. Le présent bilan de la concertation revient en détail sur ces éléments 

d’analyse. 

 

1.2.1 Méthodologie du questionnaire 

 

 

Schéma du dispositif de consultation de « Ressenti du territoire » 

 

Le questionnaire a été conçu de façon à aborder un maximum de thématiques pouvant toucher les 

habitants et usagers et étant portées par différentes directions de l’EPT. 
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Une diffusion massive et multilingue 

Afin de favoriser les réponses des habitants, le questionnaire a été diffusé sur différents canaux en 

favorisant l’interpellation. Voici la liste des canaux de diffusion utilisés : 

• Boitage sur l’ensemble du territoire : impression et envoi de 180 000 questionnaires. 

• Publication en ligne du questionnaire sur le site de Plaine Commune en 5 langues : français, 

anglais, espagnol, chinois et arabe. 

• Affichage à l’entrée des médiathèques avec des exemplaires de questionnaires papier à 

remplir. 

• Publication du questionnaire sur les plateformes participatives des villes d’Aubervilliers et de 

L’Île-Saint-Denis. 

• Diffusion du questionnaire dans la newsletter des entreprises de Plaine Commune. 

• Invitation des premiers répondants à relayer le questionnaire par mail et par SMS. 

                  

Entre le 1er mai et le 6 juin 2023, les habitants et usagers du territoire étaient invités à répondre au 

questionnaire en ligne. Les retours par courrier pouvaient être envoyés du 1er au 30 mai 2023. 

              

 

Exemple de communication du questionnaire sur les sites internet de la ville de L’Île-Saint-Denis et de la 

Fédération CINOV Île-de-France  
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Un renvoi des réponses facilité 

Les habitants disposaient de plusieurs moyens pour contribuer au questionnaire de « ressenti du 

territoire » : 

• Renvoi du questionnaire avec une enveloppe affranchie attachée au questionnaire 

• Contribution en ligne avec le QR code disponible sur le questionnaire 

• Dépôt de la réponse en médiathèques : des urnes étaient disposées à l’entrée des 9 

médiathèques principales (une par ville) à cet effet. 

 

L’analyse semi-automatisée par un prestataire 

L’analyse de ces près de 4 000 réponses n’aurait pu être réalisée en interne par l’EPT. Plaine 

Commune a par conséquent fait appel à un prestataire, de façon à réaliser une analyse automatisée 

des questions fermées, faisant ainsi gagner beaucoup de temps sur l’analyse. L’analyse des 

questions ouvertes a de plus été réalisée « à la main » par des opérateurs dépouillant un à un les 

questionnaires remplis. Les questions ouvertes ont ensuite été synthétisées en différentes idées 

« simples » permettant de croiser analyses quantitative et qualitative des réponses. 

 

1.2.2 Analyse et résultats du questionnaire  

1. Présentation des résultats de l’analyse sur les profils des répondants 

a. Bilan général du questionnaire 

Le questionnaire de « ressenti du territoire » a reçu 3 730 réponses au total, dont 852 au format 

numérique, et 2 878 au format papier.  

 

Dans l’ensemble, les répondants ont été plutôt satisfaits de la qualité du questionnaire, attribuant une 

note moyenne de 3.72 / 5, et encore davantage satisfaits de pouvoir donner leur avis, avec une note 

de 4.06 / 5. 

 

 

Enfin, on peut noter que ce questionnaire a permis d’identifier un grand nombre de citoyens 

« volontaires » pour participer à d’autres démarches participatives : près de 1 450 personnes ont 

laissé leurs adresses électroniques pour recevoir des informations sur les prochaines démarches. 

 

b. Les profils des répondants au questionnaire  

La diversité des répondants peut être évaluée au regard de différentes questions de contrôle dans le 

questionnaire : l’âge, le genre, la ville d’habitation, la catégorie socio-professionnelle, la fréquence de 

vote aux élections et l’ancienneté sur le territoire. 
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Dans l’ensemble, on note une plus forte propension de femmes, de cadres, d’employés ou de retraités 

avec une très grande proportion de personnes votant à chaque élection et habitant depuis plus de 10 

ans sur le territoire. 

 

 

La diversité des profils des répondants au regard de la géographie du territoire apparaît assez 

lacunaire. À elles-seules, les villes de Saint-Denis et de Saint-Ouen-sur-Seine concentrent 66% des 

réponses, alors qu’elles représentent moins de 40% de la population du territoire. 

On note tout de même la présence parmi les répondants de plus de 250 abstentionnistes fréquents, 

de 112 chômeurs, de 146 artisans, de 88 ouvriers, de 67 étudiants et de 59 personnes au foyer. 

La répartition des âges est assez égale, avec tout de même une faible proportion de réponses des 15-

24 ans et une plus forte proportion des 65 ans et plus. Ce dernier chiffre apparaît cependant comme 

peu représentatif au regard de la forte proportion de personne jeunes sur le territoire. 
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2. Analyse des réponses aux questions transverses : qualité des services publics, enjeux 

prioritaires à court et long termes 

 

a. Les citoyens se positionnent sur la qualité des services publics 

Interrogés sur la qualité des services publics sur le territoire, les répondants pouvaient attribuer une 

note de satisfaction allant de 0 à 5 sur une dizaine de services publics. La moyenne des notes 

obtenues permet d’obtenir un classement des services publics selon leurs niveaux de satisfaction. 

Les services publics les plus satisfaisant sont donc l’accès à l’eau potable et aux sanitaires (3.27 / 5), 

l’offre culturelle et de loisir (3.14 / 5) et l’accès au logement (2.92 / 5). Par ailleurs, lorsqu’interrogés 

sur leur satisfaction à vivre sur le territoire, les citoyens attribuent la note de 3.12 / 5. 

Les services publics considérés comme moins satisfaisants sont en premier lieu : le stationnement 

(2.18 / 5), la propreté / la gestion des déchets (2.38 / 5), et les espaces verts, la végétation et la nature 

(2.48 / 5). 

 

 

b. Les thématiques prioritaires aujourd’hui : espaces verts, sécurité, mobilité 

La question suivante proposait aux répondants de donner librement 3 thématiques d’action publique 

prioritaires à l’heure actuelle et 3 thématiques prioritaires pour répondre au changement climatique à 

un horizon de 10 ans. Ces questions étant des questions ouvertes, il était nécessaire pour l’analyse 

de rassembler les réponses en grandes thématiques afin de pouvoir en déduire une analyse 

statistique. 

Concernant les thématiques prioritaires, 15 catégories de réponses ont été retenues. Les thématiques 

qui reviennent le plus souvent sont l’environnement, l’écologie et les espaces verts (1 553 réponses), 

puis la sécurité et la délinquance (1 487 réponses), et enfin la mobilité et le stationnement (1 414 

réponses). Le thème de la propreté arrive en 4e position avec 1 361 réponses. 
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En rentrant un peu dans le détail de ces catégories, on peut décomposer plus finement les réponses 

de la manière suivante : 

- Environnement / écologie / espaces verts / square de proximité / coulées vertes (808 

réponses), végétalisation (des espaces publics, des trottoirs) / verdir la ville / nature en ville / 

plus d’arbres (374 réponses), écologie / une ville durable qui anticipe l’avenir (216 réponses), 

autres variés (155 réponses). 

- Sécurité / délinquance : sécurité (1 118 réponses), lutte contre la drogue / les dealers / les 

points de deal (154 réponses), lutte contre la délinquance / la petite délinquance (52 

réponses), lutte contre la vente à la sauvette / ventes de cigarettes dans la rue (51 réponses), 

autres variés (109 réponses). 

- Mobilité : amélioration des infrastructures cyclables (260 réponses), stationnement / places de 

parking / améliorer le stationnement / non payant (251 réponses), accessibilité / transport 

(210), élargir l’offre de transport en commun (192 réponses), piétonisation / améliorer le 

parcours piéton (150 réponses), circulation automobile / gestion du trafic des véhicules / 

réduction de trafic / limiter la vitesse (à 20, 30 km/h) (139 réponses), mobilités douces (108 

réponses), autres variés (104 réponses). 

- Propreté : propreté / trottoirs propres / plus d'hygiène / mettre des poubelles (1 244 réponses), 

Gestion des déchets, du ramassage des ordures (109 réponses), autres (8 réponses). 

 

c. Les thématiques prioritaires face au changement climatique : végétalisation, mobilité, 

urbanisme / habitat 

Enfin, concernant les thématiques prioritaires à un horizon de 10 ans, les thèmes les plus retrouvés 

sont la végétalisation (2 325 réponses), la mobilité (1 989 réponses), l’habitat écologique (655 

réponses), la gestion de l’eau (574 réponses) et la gestion des déchets (565 réponses). 

 

Si on rentre également un peu dans le détail de ces réponses, voici les sous-thèmes qui 

apparaissent : 

- Végétalisation : plus d’espaces verts / plus de parcs (952 réponses), végétalisation / plus de 

verdure / végétaliser les trottoirs, les rues / végétalisation des espaces publics (845 

réponses), plus d’arbres / arbres en pleine terre / reboiser (428 réponses), autres 

végétalisation (100 réponses). 

- Mobilité : développer les transports en commun / les rendre gratuits / desserte de bus plus 

efficace (487 réponses), pistes cyclables / favoriser le vélo / des axes dédiés aux vélos (415 

réponses), limiter la place de la voiture / parking à l’extérieur de la ville / n’autoriser que les 

livraisons / n’autoriser que les véhicules électriques (410 réponses), favoriser les modes de 
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transports écoresponsables (194 réponses), favoriser la circulation des piétons (150 

réponses), améliorer la circulation automobile / réduire la vitesse / moins de poids lourds (120 

réponses), favoriser les mobilités douces (119 réponses), autres variés (94 réponses). 

- Habitat écologique : isolation thermique et rénovation des logements (318 réponses), 

réhabiliter les logements / moins d’insalubrité (153 réponses), constructions de logements 

écoresponsables (60 réponses), autres variés (124 réponses). 

- Gestion de l’eau : économiser / réduire la consommation de l’eau (179 réponses), la place de 

l’eau en ville / fontaines / plans d’eau (153 réponses), récupération de l’eau de pluie / eaux 

usées / citernes (126 réponses), autres variés (116 réponses). 

- Gestion des déchets : favoriser le tri sélectif (275 réponses), meilleure gestion / traitement / 

ramassage des déchets (176 réponses), réduction des déchets / moins d’emballages (58 

réponses), autres variés (56 réponses). 

 

3. Transition écologique, santé et résilience pour aborder l’avenir avec confiance 

La suite de l’analyse est présentée de manière thématique en commençant par les questions relevant 

de la transition écologique, de la santé et de la résilience.  

 

a. Réduction des déchets, de l’éclairage public et de l’utilisation du numérique 

Deux premières questions portaient sur la volonté des répondants à trier leurs déchets collectivement. 

La première question portait sur la distance 

pertinente d’une borne de tri, l’autre sur le 

compostage. 

 

L’analyse des réponses montre qu’au-delà de 5 

minutes à pied, une borne de tri est considérée 

comme trop éloignée du logement. Même si une 

partie accepterait de se déplacer à 10 minutes à 

pied pour trier les déchets (634 réponses), une 

grande majorité préfèrerait une borne à 5 min à 

pied (2 192 réponses). 

 

 

 

La deuxième question demandait aux citoyens s’ils étaient prêts à composter leurs déchets de 

manières individuelles et collectives. A la différence de la première question, les réponses à cette 

deuxième question ont été beaucoup moins 

exclusives : les répondants ont souvent 

coché plusieurs réponses selon leurs 

préférences.  

Seule une partie des répondants refuse le 

principe du compostage en répondant 

« Dans aucun cas » (598 réponses). Le 

graphique montre qu’une grande partie des 

répondants est prêt à composter 

collectivement, plutôt à l’échelle de la 

résidence (1 530 réponses) ou du quartier (1 096 réponses), qu’avec les voisins proches ou 

individuellement. 

Par ailleurs, la question suivante portait sur les gestes supplémentaires que les citoyens étaient prêts 

à consentir pour atteindre les objectifs de transition écologique. La question était formulée de la 

manière suivante : « Seriez-vous prêts à … » avec la possibilité de répondre par oui ou par non, en 

justifiant la réponse négative si besoin. 
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Majoritairement, les répondants étaient tout à fait enclins à réduire leurs déchets ménagers (90% des 

réponses), trier les déchets et composter (85% des réponses), et réduire la consommation d’eau (80% 

des réponses). En revanche, les citoyens semblent moins favorables à la réduction de l’utilisation du 

numérique (55% des réponses). Une analyse plus fine révèle que cette tendance n’est pas liée à l’âge 

des répondants : la proportion de « Non » est similaire dans les 6 catégories d’âge. En revanche, les 

résultats sont bien plus sensibles à la catégorie socio-professionnelle. 

 

 

 

Concernant les points de blocage sur la réduction de l’utilisation du numérique, on relève plusieurs 

catégories de réponses : la nécessité du numérique pour le travail (344 réponses), la conviction que le 

numérique, et en particulier internet, est trop essentiel pour être réduit (253 réponses), ou enfin la 

conviction que la réduction du numérique aura un impact négligeable et qu’il y a d’autres actions 

prioritaires (95 réponses). Enfin, d’autres répondants disent avoir déjà une utilisation sobre (238 

réponses). 

 

La question suivante sur ce thème 

concernait les attentes sur l’évolution de 

l’éclairage public. Plusieurs réponses 

possibles étaient proposées sur la base des 

orientations du Schéma directeur des 

aménagements lumières (SDAL). Les 

réponses montrent une fois encore que les 

répondants mettent l’accent sur l’adaptation 

aux enjeux écologiques (1 957 réponses), 

avant même de favoriser leurs propres 

déplacements (1 189 réponses). 

 

 

Enfin, la dernière question sur ce 

thème concernait l’adaptation de 

l’espace public. Les répondants étaient 

invités à se positionner sur des 

propositions de politiques publiques 

entre 3 réponses possibles : 

« Super ! », « Intéressante ! », « A 

retravailler ». 

La première proposition décrivait un 

dispositif expérimental d’éclairage 

public en supprimant la lumière sur la 

route, pour ne laisser de l’éclairage 

public que sur les trottoirs et les pistes 
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cyclables. Si une majorité des répondants est favorable à l’idée (1 792 réponses), une partie 

importante des répondants considèrent que la proposition mérite d’être retravaillée (1 316 réponses). 

La deuxième proposition a recueilli un accueil plus favorable : celle de recourir à des matériaux 

naturels pour les bâtiments. Seulement 416 répondants demandent à ce que la proposition soit 

retravaillée.  

 

b. La place du vivant dans la ville 

Pour rappel, la thématique des espaces verts et de la végétalisation des espaces publics est une 

thématique à forte priorité pour les répondants, car elle apparaît tout en haut des thématiques citées 

par les répondants dans les premières questions ouvertes. 

 

La première question demandait aux répondants de se positionner sur des propositions de politiques 

publiques entre 3 réponses possibles : « Super ! », « Intéressante ! », « A retravailler ». Dans 

l’ensemble les trois propositions expérimentales ont été favorablement reçues par les répondants 

(plus de 70% en faveur). 

La première proposition consistait à créer 

des zones inaccessibles à l’humain dans 

les parcs pour créer des refuges de 

biodiversité : près de 80% des 

répondants y sont favorables, dont plus 

de 40% ont répondu « Super ! ». 

La deuxième proposition consistait à 

gérer les espaces différemment pour 

accueillir plus de biodiversité (gazons 

tondus moins souvent, non arrosés 

jaunes en été, troncs morts pour les 

insectes et les oiseaux, …) : près de 80% 

des répondants y sont également favorables, avec une base de plus de 45% ayant répondu 

« Super ! ». 

Enfin, la troisième proposition consistait à avoir des squares et aires de jeux plus sauvages et plus 

naturels, avec moins d’équipements : 70% des répondants y sont favorables, avec près de 35% ayant 

qualifié la proposition de « Super ! ». 

 

La deuxième question portait sur les gestes supplémentaires que les citoyens étaient prêts à consentir 

pour atteindre les objectifs de transition écologique. La question était formulée de la manière 

suivante : « Seriez-vous prêts à … » avec la possibilité de répondre par oui ou par non, en justifiant la 

réponse négative si besoin. 

La première proposition consistait à planter et 

entretenir des espaces verts avec d’autres 

personnes dans la rue et les parcs : les 

répondants y semblent plutôt favorables, avec 

près de 65% des répondants ayant répondu 

« Oui ». De même la deuxième proposition de 

planter des arbres sur sa propre parcelle a été 

bien accueillie, avec près de 70% de « Oui ». 

En regardant de plus près les arguments des 

répondants lorsque défavorables concernant 

la première question, les arguments les plus 

cités sont : le manque de temps (240 

réponses), que ce n’est pas aux citoyens de remplir ce rôle mais aux services publics (196 réponses), 

le manque de compétence (77 réponses), que ce travail pèsera sur les mêmes personnes qui font 

déjà beaucoup pour les autres par ailleurs (64 réponses). 
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Concernant les arguments défavorables à la deuxième proposition, on obtient tout d’abord un grand 

bloc de personnes n’ayant pas de parcelles (544 réponses), ou ayant déjà planté des arbres (141 

réponses). Deux autres points de blocage sont que les répondants ne sont pas propriétaires ou en 

copropriété (111 réponses), et le manque de place ou que la surface n’est pas assez profonde (103 

réponses). Enfin, d’autres répondants moins nombreux sont intéressés mais sont réticents pour des 

raisons de méconnaissance ou de peur de trop d’entretien (39 réponses). 

 

4. Pour une vie intense et sereine de l’échelle du logement à l’échelle du territoire 

La deuxième grande thématique de questions concerne l’usage du territoire en lien avec les 

compétences de l’EPT Plaine Commune, en particulier le logement et les mobilités. 

a. Les attentes des habitants sur les bâtiments et les logements 

Plaine Commune a essayé de saisir les attentes des habitants concernant la construction de 

nouveaux bâtiments, que ce soit dans les équipements généraux des bâtiments, dans les 

équipements en rez-de-chaussée ou sur les toits. 

Parmi une liste de caractéristiques prioritaires, les habitants se sont tout d’abord positionnés sur les 

équipements généraux des bâtiments. Chaque répondant pouvait choisir deux caractéristiques 

prioritaires dans la liste d’équipements. 

Les aspects prioritaires des 

bâtiments pour les répondants sont 

par conséquent : l’isolation 

thermique (1 474 réponses), la 

végétalisation des espaces 

extérieurs (1 379 réponses), 

l’isolation phonique (1 117 

réponses), des espaces privatifs 

extérieurs (725). En dernières 

positions, on retrouve : des espaces 

de stockage (218 réponses) et des 

espaces de jeux pour les enfants 

(248 réponses). 

 

Pour les deux questions suivantes, les répondants n’avaient le droit qu’à une seule réponse parmi les 

propositions. Concernant les rez-de-chaussée, on retrouve en premier lieu des commerces 

(boulangerie, restaurant) (1 157 réponses). Sur les toits, les répondants ont priorisé avec autant 

d’importance la mise en place de panneaux solaires (1 496 réponses), et la végétalisation / 

l’agriculture (1 429 réponses).  

 

 

 

Enfin, le thème des bâtiments et du logement se conclu par l’évaluation de la volonté des citoyens à 

réaliser des gestes supplémentaires par eux-mêmes, l’objectif étant également d’identifier les points 
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de blocage potentiel. La question était formulée de la manière suivante : « Seriez-vous prêts à … » 

avec la possibilité de répondre par oui ou par non, en justifiant la réponse négative si besoin. 

On observe que les répondants sont assez favorables à prendre du mobilier remis en état plutôt que 

du neuf dans leur logement (près de 80% des réponses). En revanche, ceux-ci sont moins enclins à 

investir dans l’isolation thermique de leur logement, même si la tendance reste favorable (60% des 

réponses). 

 

Concernant l’isolation thermique du 

logement, les points de blocage 

apparents sont les suivants : n’a pas le 

pouvoir d’isoler car locataire ou en 

copropriété (483 réponses), considère 

que le coût est trop élevé pour le gain 

(399 réponses), considère que les aides 

sont trop difficiles à obtenir ou 

insuffisantes (104 réponses), le logement est déjà isolé ou neuf (373 réponses). 

  

b. Des déplacements décarbonés et une mobilité confortable 

Les répondants étaient ensuite sollicités sur leurs mobilités présente et future. Tout d’abord, le 

questionnaire invitait le répondant à sélectionner les moyens de déplacements actuels et futurs 

désirés parmi une liste de propositions. 

Aujourd’hui, les répondants se déplacent en premier lieu en RER / Métro (2 562 réponses), en Tram / 

Bus (1 457 réponses), à pied (1 328 réponses), en voiture non électrique (777 réponses) et en vélo 

non électrique (566 réponses). 

En envisageant leurs déplacements pour le futur, les répondants semblent avoir tendance à réduire 

leur utilisation du RER / Métro (-8.1% de réponses) et de la voiture non électrique (-6.1% de 

réponses), au profit du vélo électrique (+5.3% de réponses), de la voiture électrique (+5.2% de 

réponses), et du vélo non électrique (+2.6% de réponses). Pour faciliter la lecture du graphique de 

droite, 1% de variation de réponses correspond à 68 réponses.  

 

 

 

Enfin, une dernière question proposait aux répondants de donner un niveau de priorité à plusieurs 

propositions concernant l’organisation des transports sur le territoire. Pour chaque proposition, les 

répondants pouvaient au choix attribuer une mention « Prioritaire », « Semi-prioritaire », ou « Non 

prioritaire ». Nous avons ensuite compté le nombre de mentions de chaque type pour obtenir un ordre 

de priorité des propositions basé sur les réponses des citoyens. 

Les propositions prioritaires portent sur les transports en commun, avec l’amélioration des lignes de 

transport actuelles (2 760 réponses prioritaires) et l’augmentation des fréquences de passage des 

transports en commun (2 403 réponses prioritaires) ; suivent l’adaptation des rues pour faciliter les 

déplacements à pied (2028 réponses prioritaires), et l’amélioration de l’accessibilité physique des 
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transports en commun (2002 réponses prioritaires). Les propositions considérées comme les moins 

prioritaires par les répondants sont l’organisation d’un moyen de transport sur la Seine (1 183 

réponses non prioritaires), et l’installation de davantage de bornes de recharges électriques (1 180 

réponses non prioritaires). 

 

c. Les besoins en matière de commerces de proximité 

Le dernier thème abordé par le questionnaire du « Ressenti du territoire » était celui des commerces 

de proximité. Les questions portaient sur la localisation des courses alimentaires et non alimentaires, 

puis sur les besoins en matière de commerces de proximité. 

 

L’analyse des réponses révèlent que l’échelon d’excellence pour les courses alimentaires est celle du 

quartier, puis de la commune et de la ville voisine. Seuls 404 répondants disent se déplacer en dehors 

de Plaine Commune pour leurs courses alimentaires. 

En revanche, les courses non alimentaires sont effectuées à une distance plus grande : la ville voisine 

en premier (1 066 réponses), puis hors de Plaine Commune (997 réponses). On remarque également 

qu’Internet prend une place plus importante pour ce type de courses, avec 510 réponses. 

 

La dernière question portait sur les besoins en commerces de proximité sur le territoire. Cette question 

était une question ouverte invitant les répondants à partager leurs besoins en matière de commerces. 

Afin de faciliter l’analyse, les réponses très variées ont été rassemblées en catégories.  

 

Les commerces de proximité les plus demandés sont donc : des boucheries, en particulier françaises, 

traditionnelles et non halals (516 réponses), des magasins d’habillement, de vêtements et de mode 

(445 réponses), des poissonneries (399 réponses) et des commerces de bouche / alimentation de 

qualité (389 réponses). 
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1.3 Réunions publiques 

Les deux premières réunions publiques dans le cadre de la révision du PLUi avaient pour objectif la 

présentation de : 

- la synthèse des éléments du diagnostic du PLUi ; 

- le retour sur le questionnaire du « Ressenti de territoire » ; 

- la présentation des orientations du PADD. 

Lors de chacune de ces réunions, le public avait à sa disposition : 

- les planches de l’exposition du PLUi (annexe n°6) ; 

- ses exemplaires du journal n°1 du PLUi à récupérer (annexe n°7) ; 

- les participants qui le souhaitaient ont été invités à laisser leur coordonnées sur une feuille de 

contact afin de rester informer de la révision du PLUi. 

 

Les deux rencontres se sont déroulées en trois temps :  

1. L’accueil des participants invités à consulter les panneaux de l’exposition du PLUi et la 

brochure « journal du PLUi » mise à disposition (relatifs au diagnostic et au PADD)3. 

2. L’introduction sur la démarche et les intérêts de la révision du PLUi puis la présentation des 

avancements par les élus en présence, dont les élus en charge de PLUi (Adel ZIANE, vice-

président en charge de l’aménagement et de l’urbanisme, et Adrien DELACROIX, conseiller 

territorial en charge de l’habitat et du foncier). L’objet de la présentation était le suivant : 

• la synthèse des éléments du diagnostic du PLUi ; 

• le retour sur le questionnaire du « Ressenti de territoire 4» ; 

• la présentation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; 

• Présentation des autres modalités de participation (contacts de Plaine Commune, 

procédure de concertation sur le volet patrimonial du PLUi). 

Pendant cette période de présentation, plusieurs interventions du public ont eu lieu. 

Les supports de présentation (disponibles en annexe n°9 du présent document) ont ensuite été joints 

au dossier de concertation consultable en ligne. 

3. Temps d’échanges entre élus et participants 

Les participants ont été invités à poser à leur tour une série de question, auxquelles les élus ont 

répondu par la suite. 

 

 

3 Voir les panneaux d’exposition en annexes dans la partie consacrée à la 1ère réunion publique 
4 Voir les détails du questionnaire au sous-chapitre 1.4 
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1.3.1 Réunion publique n°1 – 26/09/2023 à Saint-Ouen-sur-Seine 

 

Les points évoqués lors des échanges avec les participants et les éléments de réponses ou 

compléments apportés 

Lors de cette première réunion publique, les points essentiels portant sur la révision du PLUi et 

évoqués lors des débats et échanges étaient : 

• les fiches patrimoine et leur efficacité face à des projets de démolition ; 

• les friches et leurs possibilités de dépollution (ex : phytoremédiation) et/ou à terme de 

transformation en espaces verts ; 

• les abattages d’arbres sur l’espace public ; 

• les perspectives de densification et la protection des quartiers pavillonnaires (en particulier de 

leurs espaces végétalisés) ; 

• le renouvellement urbain et la priorisation des réhabilitations sur les démolitions et 

constructions neuves ; 

• En lien avec l’actualité, le projet de Centre Hospitalier Universitaire Grand Paris Nord. 

   

Déroulement de la réunion publique n°1 dans l’auditorium de la médiathèque Persépolis 

 

4. Informations sur la prochaine réunion publique (Pierrefitte-sur-Seine, le 23 octobre) et sur la 

poursuite de la démarche de concertation par la suite.  

 

 

 

 

 

 

La 1ère réunion publique en résumé 

• Tenue à la Médiathèque Persépolis de Saint-Ouen-sur-Seine 

• Environ 30 participants (hors intervenants) 

• 2 élus intervenants : Adel ZIANE, (vice-président en charge de l’aménagement et l’urbanisme), 

Adrien DELACROIX (conseiller territorial en charge de l’habitat et du foncier) 
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1.3.2 Réunion publique n°2 – 23/10/2023 à Pierrefitte-sur-Seine 

 

 

Les points évoqués lors des échanges avec les participants et les éléments de réponses ou 

compléments apportés 

Lors de cette deuxième réunion publique, les points essentiels portant sur la révision du PLUi et 

évoqués lors des débats et échanges étaient : 

• la végétalisation du bâti (pour la lutte contre les îlots de chaleur urbains) et les obligations de 

végétalisation possibles ; 

• la qualité des logements, notamment en termes de bioclimatisme (ex : orientations du bâti), et 

de matériaux de construction ; 

• les mobilités alternatives à l’automobile ; 

• le chômage et l’adéquation emploi-profil des actifs. 

 

Déroulement de la réunion publique n°2, dans l’auditorium de la médiathèque Flora-Tristan 

1.4 Exposition évolutive et journal du PLUi 

Les réunions publiques ont été les premières occasions de présenter aux visiteurs l’exposition 

évolutive de la révision PLUi dans sa première séquence. 

Elle se divisait alors en 4 parties : 

1. Présentation de l’objet du PLUi, de son rôle et de ses pièces (1 panneau) 

2. Objectifs généraux de la révision, présentation de l’articulation des documents de planification, 

calendrier, contacts et liens pour participer et s’informer (2 panneaux) 

3. Synthèse chiffrée du diagnostic de territoire (2 panneaux) 

4. Présentation du projet de PADD révisé, de son rôle, ses axes et orientations détaillées (5 

panneaux) 

La 2ème réunion publique en résumé 

• Tenue à la Médiathèque Flora-Tristan de Pierrefitte-sur-Seine 

• Environ 15 personnes participants (hors intervenants)  

• 4 élus présents : Mathieu HANOTIN (Président de Plaine Commune), Michel FOURCADE 

(Maire de Pierrefitte-sur-Seine), Adel ZIANE (vice-président en charge de l’aménagement et 

l’urbanisme), Adrien DELACROIX (conseiller territorial en charge de l’habitat et du foncier) 
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L’exposition du PLUi dans le hall d’entrée de la Médiathèque Persépolis (Saint-Ouen-sur-Seine) lors de la 

1ère réunion publique 

La première séquence de l’exposition (voir annexe n°6) a ensuite été exposée dans trois mairies du 

territoire (Villetaneuse, Saint-Denis puis Epinay-sur-Seine – voir Partie IV.1.1.) avant d’être exposée 

de nouveau lors des réunions publiques des phases n°2 et n°3 de la concertation. 

Le premier numéro du Journal du PLUi (annexe n°7.1) a également été distribué et mis à disposition à 

l’entrée du lieu. Il se consacrait à l’explication du rôle et contenu du PLUi, aux objectifs généraux de la 

révision, son calendrier et aux trois axes du PADD. Sa dernière de couverture était consacrée à la 

poursuite de la concertation et aux modalités mises à disposition pour s’informer et participer : 

adresses de contact et dates des ateliers liés à la concertation spécifique au volet patrimonial.  
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2 PHASE DE CONCERTATION SUR LES OAP 

2.1 Réunions publiques 

Les deux réunions publiques de la phase 2 de la révision du PLU) avaient pour objectif la présentation 

des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) thématiques et sectorielles : 

- les OAP thématiques :  

o l’OAP Santé environnementale ; 

o l’OAP Réhabilitation et construction neuve ; 

o l’OAP Développement économique ; 

o l’OAP Grands axes et espace public ;  

o l’OAP Paysage ;  

o l’OAP Trame verte et bleue et continuités écologiques ; 

o l’OAP Mise en valeur patrimoniale. 

- l’étude patrimoine qui vise à sécuriser et conforter le volet patrimonial du PLUi avec une 

nouvelle hiérarchisation du bâti protégé. 

- les OAP sectorielles : une trentaine d’OAP sectorielles dont une dizaine crées dans le cadre 

de la révision du PLUi 
 

Lors de chacune de ces réunions, le public avait à sa disposition : 

- les planches de l’exposition du PLUi (annexe n°6) ; 

- les exemplaires du journal n°2 du PLUi à récupérer (annexe n°7) ; 

 

Les participants qui le souhaitaient ont été invités à laisser leur coordonnées sur une feuille de 

contact afin de rester informer de la révision du PLUi. 

 

Les deux rencontres se sont déroulées en trois temps :  

1. L’accueil des participants invités à consulter les panneaux de l’exposition du PLUi et la 

brochure « journal du PLUi » (relatif aux OAP)5. 

2. L’introduction sur la démarche et les intérêts de la révision du PLUi, puis la présentation des 

avancements par les élus en présence, dont l’élu en charge de PLUi (Adrien DELACROIX, 

conseiller territorial en charge de l’habitat et du foncier). L’objet de la présentation était le suivant : 

• le contenu et la finalité d’un PLUi 

• les grands objectifs de la démarche de révision 

• les différentes OAP thématiques et sectorielles projetées 

• l’étude relative à la consolidation du volet patrimonial du PLUi 

• le calendrier de la révision 

Les supports de présentation (disponibles en annexe n°9 du présent document) ont ensuite été joints 

au dossier de concertation consultable en ligne. 

 

 

 

 

5 Voir les panneaux d’exposition en annexe n°6. 
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3. Temps d’échanges entre élus et participants 

Les participants ont été invités à poser à leur tour une série de question, auxquelles les élus ont 

répondu par la suite. 

 

2.1.1 Réunion publique n°3 – 05/03/2024 à Saint-Denis 

 

Les points évoqués lors des échanges avec les participants et les éléments de réponses ou 

compléments apportés 

Lors de cette troisième réunion publique, les points essentiels portant sur la révision du PLUi et 

évoqués lors des débats et échanges étaient : 

• La limitation de la hauteur des constructions dans le centre-ville de Saint-Denis ; 

• La construction d’immeubles de bureaux en contexte de crise de l’immobilier tertiaire ; 

• Le soutien à la circulation des vélos et la limitation du trafic automobile ; 

• Les mesures en faveur de la qualité de l’air (ex : un enfouissement supplémentaire de 

l’autoroute A1). 

 

  

  

Déroulement de la réunion publique n°3, dans la salle du conseil du siège de l’EPT 

 

La 3ème réunion publique en résumé 

• Tenue au siège de l’EPT Plaine Commune à Saint-Denis. 

• Environ 40 participants (hors intervenants)  

• 1 élu présent : Adrien DELACROIX (conseiller territorial en charge de l’habitat, du foncier, de 

l’aménagement et de l’urbanisme) 
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2.1.2 Réunion publique n°4 – 19/03/2024 à La Courneuve 

 

Les points évoqués lors des échanges avec les participants et les éléments de réponses ou 

compléments apportés  

Lors de cette troisième réunion publique, les points essentiels portant sur la révision du PLUi et 

évoqués lors des débats et échanges étaient : 

• Le rafraîchissement de l’espace public ; 

• Les protections patrimoniales des divers lieux remarquables du territoire ; 

• La coordination avec les collectivités voisines ; 

• La création d’équipements culturels dans les opérations d’aménagement. 

 

Déroulement de la réunion publique n°4, à la Médiathèque Aimé Césaire de La Courneuve (Jérémy Piot / 

Plaine Commune) 

2.2 Exposition et journal du PLUi 

L’exposition évolutive du PLUi dans sa deuxième séquence (voir annexe N°6) a été 

présentée aux visiteurs à l’occasion des deux réunions publiques de cette deuxième phase de 

concertation. 

Elle se divisait alors en 5 parties : 

1. Les 4 premières parties déjà présentées lors de la première séquence (voir 1.3) 

2. La partie relative aux OAP thématiques et sectorielles (3 panneaux) 

La 4ème réunion publique en résumé 

• Tenue à la médiathèque Aimé Césaire de La Courneuve. 

• Environ 20 participants (hors intervenants) 

• 2 élus présents : Adrien DELACROIX (conseiller territorial en charge de l’habitat, du foncier, de 

l’aménagement et de l’urbanisme), Gilles POUX (Maire de La Courneuve et conseiller territorial) 
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Ci-dessous, les trois nouveaux panneaux de l’exposition, puis l’exposition telle que disposée lors des 

réunions publiques du 5 mars au siège de Plaine Commune et du 19 mars à La Courneuve. 

   

L’exposition lors des réunions publiques au siège de Plaine Commune le 5 mars 2024 (deux premières 

photos) et à la médiathèque Aimé-Césaire de La Courneuve le 19 mars 2024 (troisième photo) 

 

Le 2ème numéro du Journal du PLUi (annexe n°7.2) a également été distribué et mis à disposition à 

l’entrée du lieu. Ce numéro, introduit par un rappel du projet de révision, de ses étapes et du PADD, 

était consacré aux OAP. Après avoir défini le contenu et le rôle des OAP, il décrivait l’articulation des 7 

OAP thématiques envisagées, ainsi que leurs objets et objectifs respectifs, avant de conclure sur une 

carte des OAP sectorielles envisagées. Sa dernière de couverture était consacrée à la poursuite de la 

concertation et aux prises de contact : adresses de contact et dates des ateliers liés à la concertation 

spécifique au volet patrimonial. 

3 PHASE DE CONCERTATION SUR LE REGLEMENT 

ECRIT ET GRAPHIQUE 

3.1 Réunion publique n° 5 - 8/10/2024 à Saint-Denis 

La réunion publique de la phase 3 de la révision du PLUi avait pour objectif la présentation des 

évolutions réglementaires : 

- Plan de zonage : zone mixte de grands projets (UMGP), zone d’activités logistiques (UAL), 

zones d’activités mixtes (UAm), création d’une zone urbaine et paysagère de loisirs (UVPL) 

en lieu et place des zones UVP sports et culture ; 

- Destinations et usage des sols : nouvelles destinations, linéaires actifs et commerciaux, 

périmètres de mixité sociale, servitude de taille minimale de logements, protection des 

populations face à la pollution de l’air ; 

- Morphologie et implantation des constructions : principe d’émergence, bonus de 

constructibilité pour mixité sociale et majoration de gabarit (environnementale), définition de 

l’arbre, conditions d’abattage et compensation, inventaire du patrimoine arboré ; 

- Nature en ville : règles de la Trame verte et bleue (augmentation de la pleine terre) ; 

- Qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale des constructions : règle de 

toitures actives (énergies renouvelables et de récupération / végétalisation), harmonisation et 

renforcement des fiches patrimoine ; 

- Déplacements et stationnement : stationnements deux-roues ; 

- Déchets, gestion des eaux et assainissement : gestion des biodéchets. 

Lors de cette réunion, le public avait à sa disposition : 

- les planches de l’exposition du PLUi (annexe n°6) ; 

- les exemplaires du journal n°3 du PLUi à récupérer (annexe n°7.3) ; 
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Les participants qui le souhaitaient ont été invités à laisser leurs coordonnées sur une feuille de 

contact afin de rester informer de la révision du PLUi. 

 

La rencontre s’est déroulée en trois temps :  

3. L’accueil des participants invités à consulter les panneaux de l’exposition du PLUi et la 

brochure « journal du PLUi » (relatif aux évolutions règlementaires)6. 

4. L’introduction sur la démarche et les intérêts de la révision du PLUi, puis la présentation des 

avancements par l’élu en présence, dont l’élu en charge de PLUi (Adrien DELACROIX, 

conseiller territorial en charge de l’habitat, du foncier, de l’aménagement et de l’urbanisme). 

L’objet de la présentation était le suivant : 

- le contenu et la finalité d’un PLUi 

- les grands objectifs de la démarche de révision 

- les évolutions règlementaires : 

- le calendrier de la révision 

- les moyens de concertation à disposition jusqu’au 18 octobre (date de clôture de l’adresse 

électronique de contact). 

Les supports de présentation (disponibles en annexe n°9 du présent document) ont ensuite été joints 

au dossier de concertation consultable en ligne. 

 

5. Temps d’échanges entre élus et participants 

Les participants ont été invités à poser à leur tour une série de question, auxquelles l’élu a répondu 

par la suite. 

 

  

Les points évoqués lors des échanges avec les participants et les éléments de réponses ou 

compléments apportés  

Lors de cette cinquième réunion publique, les points essentiels portant sur la révision du PLUi et 

évoqués lors des débats et échanges étaient : 

• Les modalités de diffusion des pièces du PLUi dans le cadre de la concertation puis de 

l’enquête publique ; 

• La végétalisation et la trame verte et bleue ; 

• La réduction des pollutions à la source (circulation automobile) ; 

• Les exigences de stationnement automobile et vélo ; 

• La réhabilitation comme alternative à la construction neuve ; 

• L’impact des climatiseurs individuels sur l’environnement.  

 

6 Voir les panneaux d’exposition en annexe n°6. 

La 5ème réunion publique en résumé 

• Tenue dans la salle du conseil du siège de l’EPT. 

• Environ 30 participants (hors intervenants) 

• 1 élu présent : Adrien DELACROIX (conseiller territorial en charge de l’habitat, du foncier, de 

l’aménagement et de l’urbanisme) 
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Déroulement de la réunion publique n°5, dans la salle du conseil du siège de l’EPT 

3.2 Exposition et journal du PLUi  

L’exposition du PLUi dans sa troisième séquence a été présentée aux visiteurs à l’occasion 

de la réunion publique. 

Elle se divisait en 5 parties : 

1. Les 5 premières parties déjà présentées lors de la première séquence (voir 1.4) 

2. La partie relative aux évolutions règlementaires (2 panneaux) 

Ci-dessous, les derniers panneaux de l’exposition, puis l’exposition telle que disposée lors de la 

réunion publique du 8 octobre au siège de Plaine Commune 

  

L’exposition lors des réunions publiques au siège de Plaine Commune le 8 octobre 2024 

Le journal du PLUi édition n°3 a été mis à disposition des visiteurs à l’entrée de la réunion publique. 

Ce numéro rappelait les fondements et objectifs de la révision. Il présentait le plan de zonage ainsi 

que la description de chaque zone, notamment la nouvelle zone UMGP. Les évolutions des autres 

dispositifs règlementaires sont également expliquées (protection des populations face à la pollution de 

l’air, règles relatives aux toitures actives, à la trame verte et bleue, linéaires actifs et commerciaux, 

protection patrimoniale, stationnement vélo et espaces de covoiturage) 
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PARTIE III. LA DEMARCHE 

PARTICIPATIVE SPECIFIQUE A 

LA SECURISATION ET 

CONFORTATION DU VOLET 

« PATRIMOINE BATI » DU PLUI 

1 LE CONTEXTE ET LES OBJECTIFS DE LA 

DEMARCHE 

Un des volets importants du PLUi est la partie consacrée à la mise en valeur et à la protection du 

patrimoine bâti sur le territoire. 1065 fiches « patrimoine » identifient en effet des bâtiments isolés ou 

des ensembles bâtis à protéger / mettre en valeur.  

Dans le cadre de la procédure de révision en cours, ces 1065 fiches sont actuellement retravaillées 

afin d’être harmonisées et complétées. Par la suite, dans le cadre d’une évolution ultérieure du PLUi, 

de nouveaux éléments patrimoniaux seront ajoutés afin de mieux traduire la richesse patrimoniale du 

territoire sur l’ensemble des neuf villes qui le composent, correspondant éventuellement à de 

nouvelles typologies bâties. 

Pour l’accompagner dans ce travail, Plaine Commune a missionné le bureau d’études AEI, composé 

d’architectes du patrimoine, pour la réalisation d’une étude patrimoniale, ainsi que Res publica, pour 

l’animation d’une démarche participative. 

Cette démarche participative, initiée par Plaine Commune, vise à :  

• faire connaître le volet patrimonial du PLUi et l’étude patrimoniale au plus grand nombre ; 

• associer dès à présent les habitants du territoire au travail de repérage de nouveaux 

bâtiments patrimoniaux pour ajout éventuel à la liste des 1065 fiches patrimoine actuelles du 

PLUi – postérieurement à la révision du PLUi. 

2 LE DEROULEMENT ET LE PROFIL DES 

PARTICIPANTS 

La démarche a reposé sur des modalités de participation variées. Une partie d’entre elles était propice 

à l’expression d’un large public via un questionnaire en ligne ouvert du 16 novembre au 24 mars 

2024 et 3 balades-ateliers sur des sites à enjeux du territoire.  

Les autres modalités de participation étaient dédiées à un groupe restreint de participants qui se sont 

engagés à participer à 3 ateliers citoyens successifs de 3 heures chacun, ouverts à des personnes 

tirées au sort préalablement, sur la base du volontariat.  

Par ailleurs, l’étude patrimoine et la démarche participative engagées par Plaine Commune sur le 

volet patrimoine du PLUi ont également été évoquées lors de deux réunions publiques de 

présentation du projet de révision du PLUi de Plaine Commune, les 5 et 19 mars 2024. Elles n’ont pas 

fait l’objet de questions spécifiques de la part des participants. 
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Calendrier de la démarche participative du volet patrimonial du PLUi 

 

2.1 Le questionnaire « Qu’est-ce-qui fait patrimoine pour vous ? »  

Un questionnaire a été mis en ligne entre le 16 novembre 2023 et le 24 mars 2024. Il a reçu 165 

réponses. 

 

Une répartition géographique relativement illustrative du territoire 

 

La majorité des répondants réside à Saint-Denis, Saint-Ouen-sur-Seine ou Aubervilliers. À contrario, 

les villes de Villetaneuse, Stains, Pierrefitte-sur-Seine, Epinay-sur-Seine et La Courneuve sont sous-

représentées. 
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La parité de genre et la pyramide des âges sont globalement bien respectées. 

 

 

 

 

On a une surreprésentation assez nette des cadres et des professions intellectuelles supérieures 

(48,5 %), suivie des employés qui représentent 15,2% des répondants. Les personnes sans emploi, 

au foyer ou retraitées sont sous-représentées. 

 

Un tiers de participants qui s’engagent sur le territoire  

 

 

Les répondants engagés dans une association intègrent des associations d’échelle locale comme 

nationale et axées sur diverses thématiques comme le Secours populaire français, la Ligue des Droits 

de l’Homme, le jardin des noyers à Aubervilliers ou encore Auberbabel. 
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2.2 Les balades ateliers 

Chaque balade atelier s’est déroulée selon le même schéma, un samedi matin. Un parcours était 

proposé aux participants, qui permettait d’observer un certain nombre de bâtiments identifiés au PLUi 

en vue de leur protection / mise en valeur. Les participants disposaient d’un carnet décrivant les 

principales caractéristiques des bâtiments rencontrés et leur permettant de noter leurs remarques. Au 

bout d’1h30 – 2h, les participants étaient réunis en salle pour échanger sur leurs observations / 

réflexions à la suite de la balade, dire ce qui les avait marqués, et identifier ce qui pour eux fait 

patrimoine sur le territoire.  

Trois balades-ateliers ont été organisées, chacune dans des villes différentes et avec des objectifs 

précis.  

2.2.1 Balade-atelier n°1 : Saint-Denis- 27 avril 2024 

 

8 participants étaient présents. 

 

Objectifs 

• Comprendre l’histoire de Saint-Denis et 

de son urbanisme à travers les traces 

des différents tissus 

• Observer l’hétérogénéité des gabarits, 

de la taille des parcelles et des voies et 

les différentes architectures 

• Élargir la notion de patrimoine, du 

monument vers la définition que l’on 

donne au patrimoine dans le PLUi : un 

héritage de petites et grandes choses 

qui caractérisent une ambiance locale, 

un cadre de vie et témoigne de 

l’histoire du territoire, héritage que l’on 

souhaite transmettre aux générations 

futures 

• Faire comprendre que le patrimoine regroupe du bâti isolé, mais aussi des ensembles 

bâtis et urbains 

 

 

 

 

2.2.2 Balade-atelier n°2 : Epinay-sur-Seine – 1er juin 2024 

 

6 participants étaient présents. 
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Objectifs 

• Découvrir les demeures de plaisance 

• Découvrir les différentes formes du 

pavillonnaires (construction, parcellaire, 

morphologie urbaine) et observer 

l’hétérogénéité et la richesse de cette 

typologie  

 

 

 

 

 

   

 

2.2.3 Balade-atelier n°3 : La Courneuve / Aubervilliers – 29 juin 

2024 

 

15 participants étaient présents. 

 

Objectifs 

• Découvrir les traces des anciens bourgs d’Aubervilliers et de La Courneuve  

• Observer l’hétérogénéité des architectures ainsi que des différentes périodes de construction 

à travers les matériaux de construction 

2.3 Les ateliers citoyens  

Les ateliers citoyens se sont déroulés sur trois 

soirées de trois heures les 3 avril, 14 mai et 4 juin 

2024. Ils avaient pour objectifs de : 

• Former et sensibiliser les participants aux 

grandes notions et aux enjeux du volet 

patrimoine bâti du PLUi et de l’étude 

patrimoine en cours 

• Partager les avancées de l’étude patrimoine 

(diagnostic du territoire, pistes de 

consolidation des fiches existantes dans le 

cadre de la révision du PLUi)  
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• Permettre aux membres d’enrichir l’étude en proposant de nouveaux bâtis à protéger 

postérieurement à la révision 

 

 

 

Commune 
d’habitation Aubervilliers Epinay-sur-Seine La Courneuve L’Île-Saint-Denis Saint-Denis Saint-Ouen-sur-

Seine 
Nombre de 
représentants 3 1 1 3 6 4 

18 participants relativement représentatifs de la diversité de la population du territoire   

 

En termes de répartition géographique, les participant.es sont plutôt bien répartis par rapport au 

nombre d’habitants de chaque commune. Seul bémol important : aucun habitant de Villetaneuse, de 

Stains ni de Pierrefitte-sur-Seine n’a proposé sa candidature pour ces ateliers. 

o La parité a été assez bien respectée : 8 femmes / 10 hommes 

o Des tranches d’âge bien représentées :  

 32% de 18-34 ans   32% de 34-54 ans   37% de + 55 ans 

o Et une répartition plutôt équilibrée entre catégorie socio-professionnelles avec 

toutefois une surreprésentation forte des cadres et un peu moindre des retraités :  

• 38% de cadres ou professions intellectuelles supérieures  

• 24% de retraités,  

• 13% d’employés, 

• 13% d’étudiants,  

• 13% autres. 

2.3.1 Des modalités d’animation variées pour faciliter 

l’appropriation des concepts 

Pendant les ateliers citoyens et les balades ateliers, les animateurs et les équipes de Plaine 

Commune ont veillé à alterner des temps d’informations « descendantes », des temps de 

questions-réponses, des temps d’appropriation individuels et des temps de travail collectifs. Un 

soin particulier a été apporté à imaginer des modalités d’animation et des supports de travail variés et 

ludiques pour que les participant.es s’approprient au mieux des concepts parfois très techniques. En 

voici quelques exemples :  

6 modules de travail pour sensibiliser, former les participants et recueillir leurs contributions 

• Module 1 : Les enjeux de la protection du patrimoine  

• Module 2 : Une approche historique du territoire 

• Module 3 : Les critères de protection patrimoniale 

• Module 4 :  Votre regard sur l’identité du patrimoine de Plaine Commune 

• Module 5 : Quels nouveaux éléments patrimoniaux protéger ? 

• Module 6 : Jusqu’où faut-il aller pour protéger les différents éléments patrimoniaux retenus ?  
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Quizz participatif par équipe pendant le premier atelier citoyen pour s’approprier les différents niveaux de 

protection patrimoniale   

 

Projet de nouvelle classification / hiérarchisation des différents types de patrimoine protégé par le PLUi 
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Support cartographique pour expliquer l’histoire patrimoniale du territoire, Support de travail individuel 

pour comprendre les notions de prescriptions et d’orientations dans les fiches patrimoine, et Extrait du 

livret du participant à chaque balade-atelier (pour information sur les bâtiments observés et prise de 

notes des participants) 

3 LA SYNTHESE DES ECHANGES AVEC LES 

PARTICIPANTS 

3.1 Synthèse du questionnaire en ligne  

3.1.1 Considérez-vous que le territoire de Plaine Commune 

dispose d’une richesse patrimoniale ? 

 

C’est « oui », pour 9 personnes sur 10 

 

Pour justifier leurs réponses, les habitant.es ont 

cité plusieurs types de bâtis patrimoniaux qui 

enrichissent le territoire :  

• Un patrimoine historique à valoriser qui 

témoigne des différentes « couches » de 

l’Histoire, une histoire « vivante » pour 

un territoire aux multiples cultures qui 

interagissent. 

• Un patrimoine industriel à préserver, 

témoin d’une activité économique sur 

laquelle s’est construite le territoire.  

• Un patrimoine naturel avec de beaux 

mais rares espaces à préserver.  

• Un patrimoine architectural unique, 

témoin d’une urbanisation « chaotique ». 

 

Si l’existence d’un bâti patrimonial semble indéniable sur le territoire, il ne serait « pas encore » assez 

reconnu selon certains répondants. L’histoire du territoire aurait tendance « à disparaître » mêmes si 

plusieurs époques sont « visibles » (romaines, médiévale, contemporaine).  
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3.1.2 Pour vous, qu’évoque principalement le terme 

« patrimoine » ?  

Les deux dimensions qui sont le plus évoquées pour expliquer ce 

qui « fait » patrimoine : l’Histoire du territoire et la dimension 

architecturale et esthétique du bâti.  

 

3.1.3 Avez-vous des remarques ou des attentes à partager 

concernant le patrimoine bâti du territoire de Plaine 

Commune ? 

Volonté de conserver le patrimoine  

• Privilégier le fait de construire autour ou avec l’existant  

• Arrêter la densification de l’habitat 

• Problématique de l’hyper bétonisation, des espaces verts insuffisants 

• Peur de la destruction du patrimoine ouvrier et industriel 

• Souhait de protéger les zones pavillonnaires et leurs jardins 

Pour des outils permettant de préserver le patrimoine existant 

• Financer des rénovations 

• Protéger des spéculations 

• Éviter les dégradations 

Souhait d’une meilleure mise en valeur du patrimoine 

• Pour une meilleure visibilité à l’échelle francilienne : organiser des parcours ludiques de 

découverte, des balades avec des guides, des parcours thématiques accessibles à vélo 

• Remettre le patrimoine bâti à disposition des habitants, par exemple en développant des tiers 

lieux  

• Créer un musée retraçant l’histoire du chemin de fer industriel de la Plaine et d’Aubervilliers 

3.2 Synthèse des contributions des ateliers-citoyens et des 

balades-ateliers  

Les ateliers-citoyens et les balades ateliers ont été l’occasion pour les participants de préciser ce qui 

fait patrimoine pour eux, à partir de réflexions collectives en réponse à des questions posées par les 

animateurs.  

3.2.1 Pourquoi faut-il protéger le patrimoine de Plaine Commune 

? 

• Pour conserver les traces de l’histoire du territoire et de la vie des populations qui y ont vécu 

: « garder trace du passé (religieux, vie quotidienne, travail, industriel…) », « traces 

historiques de l’immigration » 

• Pour protéger et transmettre aux générations suivantes le patrimoine : « Le PLUi actuel le 

protège très mal », « éviter qu’il ne soit rasé faute d’entretien » 

• Pour des raisons écologiques : « réhabilitation plutôt que du neuf » 
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• Pour « protéger le mode de vie actuel » : « les zones pavillonnaires sont sacrifiées au nom 

de la densification. Cela modifie notre mode de vie » 

• Pour le valoriser et mettre en valeur l’identité du territoire : « valorisation culturelle »,         

« l’identité, le charme, la spécificité » 

3.2.2 Comment qualifier l’identité du territoire de Plaine 

Commune ?  

• Son passé industriel (anciennes usines, entrepôts), ouvrier, populaire (grands ensembles, 

logements collectifs, infrastructures, équipements) 

• Saint Denis : la ville des rois de France marquée par l’époque médiévale 

• Un territoire marqué par l’impact de l’après-guerre : un site d’expérimentation urbaine, de 

logements construits dans l’urgence, un terrain de jeu pour les architectes et les planificateurs 

urbains qui avaient souvent « carte blanche » pour essayer de nouveaux concepts, jouer aux 

apprentis sorciers en marge des villes 

• La grande diversité des bâtiments et de leurs fonctions : églises, tours, basiliques, grands 

équipements sportifs, quartiers pavillonnaires, quartiers de bureau…). Cela apporte des 

ambiances différentes sur le territoire 

• Le multiculturalisme 

• Un territoire au croisement d’axes routiers, ferroviaires, de voies navigables 

• Un territoire fluvial avec la présence de la Seine et du canal de Saint-Denis 

• Les différentes minéralités : brique, pierre et meulière 

• Des espaces attractifs : les puces de Saint-Ouen, château de Saint-Ouen, le parc Georges 

Valbon 

 

 

Photographie prise lors d’un atelier citoyen 
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3.2.3 Les participants ont explicité ce que signifient, pour eux, 

les critères réglementaires (culturel, historique et/ou 

architectural) au(x)quel(s) le patrimoine bâti protégé au 

PLUi de Plaine Commune doit obligatoirement répondre  

• Culturel : l’inscription d’un bâtiment dans l’activité artisanale, ouvrière ou industrielle, la 

participation du bâtiment dans l’économie locale, les politiques d’urbanisation (grands 

ensembles, cités-jardins…), les œuvres d’architectes quand elles relèvent d’une 

représentation du territoire : caractère iconique/ emblématique / identitaire de certains 

bâtiments, l’unité de quartier, cohérence d’ambiance, usages des habitants 

• Historique : bâtiment construit dans le contexte d’une politique sociale ou migratoire ; les 

témoignages de la transition du territoire vers une activité économique, les témoignages de 

l’histoire d’une ville, d’un quartier ; les modifications successives d’un même bâtiment, les 

témoins de la vie locale, de pratiques d’antan ou d’aujourd’hui, les modifications successives 

d’un bâtiment (architectural ou les fonctionnalités), l’année de construction, la motivation de la 

construction, les anecdotes, l’histoire vécue, les techniques de construction, les matériaux, les 

emplacements, les usages par rapport au travail et des lieux de production, les noms de rue 

• Architectural : les courants et styles architecturaux, les techniques de construction, les 

matériaux utilisés, l’expression distincte d’une écriture ou d’un style décoratif, l’identification 

d’une occurrence s’inscrivant dans un style esthétique particulier, les perspectives, les vues 

d’ensemble 

 

3.2.4 Les questions récurrentes pendant la démarche 

participative  

Pendant les ateliers citoyens et les balades ateliers, les participants ont posé de nombreuses 

questions dont certaines sont revenues à plusieurs reprises. Elles sont synthétisées ci-après par 

thématiques, ainsi que les réponses apportées conjointement par Plaine Commune et par le bureau 

d’études AEI.  

La protection du patrimoine en dehors du PLUi  

- Comment un bâtiment peut-il être classé aux Monuments Historiques ? 

- Réponse d’AEI : c’est la Conservation régionale des monuments historiques (CRMH) qui est 

chargée d’instruire toute demande de classement ou d’inscription aux monuments historiques 

en constituant un dossier documentaire, référençant l’histoire du bâtiment et en réalisant une 

visite du lieu. Le dossier est ensuite soumis en Commission régionale ou nationale des 

monuments historiques (composée d’experts, d’historiens, d’architectes et d’élus) en fonction 

du niveau de protection envisagé. La Commission statue sur le fait de classer ou d’inscrire ou 

non le bâtiment en monument historique. Toute cette démarche peut être enclenchée soit 

directement par la Conservation régionale des monuments historiques soit par le propriétaire 

(qui peut être une collectivité territoriale). 

- À quoi correspond le label Architecture Remarquable ? 

- Réponse d’AEI : le label Architecture Contemporaine Remarquable (ACR) concerne 

uniquement les bâtiments ayant une date de livraison inférieure à cent ans. Les bâtiments Art 

Déco labellisés dans ce cadre vont progressivement perdre ce label. Dès lors, la question du 

devenir de leur protection va se poser. Certains pourront peut-être être classés ou inscrits 

Monuments Historiques. 

Le rôle de Plaine Commune et de la Direction de l’urbanisme règlementaire 

- Qui instruit les permis de construire et de démolir ? Plaine Commune ? Ou la mairie 

conserve le dernier mot ? 

- Réponse de Plaine Commune : Tous les arrêtés relevant du droit du sol (les permis de 

construire, de démolir, les permis d’aménager -qui concernent principalement l’espace public-, 

les déclarations préalables - (pour les petits travaux comme les ravalements ou les clôtures) 
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sont signés par les maires. Toutefois, l’instruction des demandes est assurée par des agents 

de Plaine Commune mis à disposition des villes. Ces fonctionnaires de Plaine Commune sont 

territorialisés à travers les STUR (Services Territoriaux de l’Urbanisme Réglementaire) : il en 

existe un à Saint-Denis pour cette commune et L’Île-Saint-Denis, un pour Villetaneuse, 

Pierrefitte et Stains, un à La Courneuve et un à Saint-Ouen-sur-Seine. Aubervilliers et Epinay-

sur-Seine font exception car elles n’ont pas délégué le droit des sols à Plaine Commune. Par 

ailleurs, les maires des neuf villes de Plaine Commune sont toute et tous vice-présidents ou 

vice-présidentes à Plaine Commune. Toutes les grandes politiques publiques relevant des 

compétences de Plaine Commune, dont le PLUi, sont votées par le Conseil de territoire de 

Plaine Commune où siègent les maires des communes. 

Jusqu’où va la protection du patrimoine via le PLUi ? 

- Comment le classement des bâtiments ou des ensembles dans le PLUi les protège ? En 

effet, des bâtiments protégés ont été démolis. 

- Réponse d’AEI : il y a eu quelques destructions de bâtiments identifiés au PLUi (…) Certaines 

protections n’étaient pas toujours justifiées par rapport à la réalité patrimoniale et/ou à l’état 

sanitaire des bâtiments : ainsi, certains bâtiments étaient en situation de péril lors de la mise 

en place de leur protection en 2020 au PLUi. 

- La protection d’un bâtiment au titre patrimonial a-t-elle un effet sur les commerces et 

leurs enseignes ?  

- Réponse de Plaine Commune et d’AEI : Plaine Commune s’est dotée d’un Règlement local de 

publicité intercommunal. Il définit des règles en termes d’enseignes et de publicités. Mais il 

n’est pas possible de décider du type de commerce pouvant s’implanter à tel ou tel endroit du 

territoire. Seule la vocation commerciale d’un local ou d’un espace peut être identifiée. Ainsi, 

le PLUi définit la vocation commerciale de certains axes du territoire de Plaine Commune. 

- Des éléments comme des tunnels d’égouts, des catacombes, des tracés de rues, le 

mobilier urbain, des graffitis peuvent-ils être protégés à titre patrimonial par le PLUi ?  

- Réponse globale de Plaine Commune :  

- Il faut veiller à ce que les politiques publiques soient opérationnelles. Certains travaux (sous-

sols, voirie, …) ne sont pas légalement soumis à autorisation d’urbanisme. Par conséquent, il 

faut faire attention à ne pas prendre de mesures qui risqueraient d’être inapplicables ; il s’agit 

de ne pas alourdir inutilement les procédures et d’éviter de créer de la désillusion chez les 

citoyens. 

- Réponses d’AEI par type de proposition :  

- Un tunnel d’égout ne peut pas être protégé par le PLUi.  Il n’y a que du bâti (des immeubles 

ou des ensembles d’immeubles) qui peut l’être. Des éléments souterrains pourraient être 

repérés s’ils sont visibles depuis l’espace public. Les abris anti-aériens ne sont pas non plus 

protégés, cela supposerait une nouvelle typologie de protection.  

- Concernant les souterrains et les catacombes, ces éléments peuvent être protégés mais 

plutôt dans le cadre de l’archéologie. Comme le PLUi de Plaine Commune, le PLU de Paris 

ne protège pas d’éléments souterrains car il est nécessaire de voir les éléments protégés 

depuis l’espace public. 

- Concernant le tracé d’une rue, il faut distinguer le tracé de la voie elle-même de sa 

composition urbaine et bâtie. Cette dernière peut entrer dans le cadre de la protection 

patrimoniale mais le tracé d’une rue non. L’observation des cadastres renseigne sur le tracé 

des parcelles qui évolue très peu au cours du temps. À l’inverse, la superstructure (les 

bâtiments) change beaucoup. 

- Réponse de Plaine Commune sur les graffitis : La protection de ce type d’œuvre n’est pas 

possible dans le cadre de la protection du patrimoine bâti par le PLUi. Il n’est pas possible 

d’imposer aux entreprises de BTP de faire du réemploi, ni d’obliger ou d’inciter les 

commerçants à réaliser des graffitis similaires. C’est non seulement une atteinte au principe 

de propriété privée mais cela serait surtout disproportionné pour l’enjeu que revêt la protection 

d’un graffiti.  
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PARTIE IV. LES SUPPORTS DE 

COMMUNICATION ET OUTILS DE 

CONCERTATION 

1 LES SUPPORTS DE LA CONCERTATION GENERALE 

RELATIVE A LA REVISION DU PLUI 

1.1 L’exposition évolutive et itinérante, pour tout savoir sur la 

révision du PLUI 

Une exposition itinérante consacrée à la révision du PLUi a été conçue initialement pour accompagner 

le déroulement des réunions publiques.  

A chaque réunion publique, les panneaux ont été installés préalablement et présentés au public pour 

permettre aux visiteurs de s’informer sur la démarche de révision. Les panneaux ont, par la suite, été 

publiés sur la page internet dédiée à la révision. 

Entre les réunions publiques, les panneaux ont été exposés successivement dans les hôtels de ville 

des municipalités membres en ayant exprimé la requête. La durée d’exposition a varié en fonction du 

rythme des demandes et du déroulement des réunions publiques suivantes. 

L’exposition est conçue « pour tout savoir sur la révision du PLUi ». Elle vise à présenter aux 

visiteurs les principes et le contenu du projet tout au long de la procédure et en amont de son arrêt par 

le conseil de territoire.  

L’exposition, dans sa séquence complète (dernière phase) est constituée de 15 panneaux 2m x 1m 

portant sur :   

1. Présentation de l’objet du PLUi, de son rôle et de ses pièces (1 panneau) 

2. Objectifs généraux de la révision, présentation de l’articulation des documents de planification, 

calendrier, contacts et liens pour participer et s’informer (2 panneaux) 

3.  Synthèse chiffrée du diagnostic de territoire (2 panneaux) 

4. Présentation du projet de PADD révisé, de son rôle, ses axes et orientations détaillées (5 

panneaux) 

5. Présentation des Orientations d’aménagement et de programmation sectorielles et thématiques 

en projet (3 panneaux) 

6. Présentation des évolutions du règlement graphique et écrit (2 panneaux) 

 

Les reproductions des panneaux sont présentées en annexe n°6 du présent bilan de la 

concertation. 
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Dans la mairie de Villetaneuse, en novembre 2023 

  

 

Dans la mairie de Saint-Denis, en décembre 2023 

   

Dans la mairie d’Epinay-sur-Seine, en janvier 2024 
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1.2 Le journal du PLUi 

Le journal du PLUi a été édité en trois numéros au total : un pour chacune des phases de 

concertation. Les trois exemplaires du journal sont consultables en annexe n°7. 

Le journal du PLUi comporte 8 pages pour « tout savoir sur la révision [du] document d’urbanisme ». 

En phase n°1, le journal a été imprimé en 500 exemplaires et a été distribué dans 12 lieux du territoire 

comprenant les médiathèques principales et les mairies, couvrant les neuf villes du territoire en plus 

d’être mis à disposition et distribué lors des réunions publiques. 

En phase n°2, le journal a été imprimé en 750 exemplaires et mis à disposition et distribué lors des 

réunions publiques au siège de Plaine Commune et à la médiathèque Aimé Césaire de La 

Courneuve. 

En phase n°3, le journal a été imprimé en 200 exemplaires et mis à disposition au siège de l’EPT, en 

particulier lors de la 5ème réunion publique. Il a également été mis à disposition des visiteurs dans les 

services territoriaux d’urbanisme règlementaire de Plaine Commune (Saint-Ouen-sur-Seine, Saint-

Denis – L’Île-Saint-Denis, Villetaneuse – Pierrefitte-sur-Seine – Stains, La Courneuve) et dans les 

services d’urbanisme des villes d’Aubervilliers et Epinay-sur-Seine. 

1.3 Les affiches et flyers 

Durant la phase n°1, 260 affiches dont 10 affiches (A2) ont été imprimées et affichées au siège de 

Plaine Commune, dans les mairies des villes ainsi que dans les médiathèques. Ces affiches portaient 

sur la communication des dates et lieux des réunions publiques. 

Durant la phase n°2, de même 70 affiches (A3) ont été imprimées et affichées dans les mêmes lieux. 

Pendant cette séquence, 75 000 flyers invitant les habitants du territoire aux réunions publiques ont 

été imprimés. Une majorité d’entre eux a été distribuée massivement dans les boîtes aux lettres de 

trois secteurs du territoire, à proximité des lieux de réunions publique de la phase n°2 : 

- 38 000 à Saint-Denis (hors Plaine) ; 

- 14 000 à la Plaine-Saint-Denis ;  

- 17 500 à La Courneuve. 

Durant la phase N°3, 80 affiches (A3) et 800 flyers ont été imprimés et diffusées dans les mêmes lieux 

qu’en phase 1 et 2.  
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Ci-dessous : affichages publics au siège de l’EPT 

 

Les réunions publiques de la Phase n°1 : le 9/09/2023 

  

Pour les réunions publiques de la phase 2 : le 21/02/2024 

 

Pour la réunion publique de la phase 3 : 19/09/2024 
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Flyer annonçant les réunions publiques mars 2024 
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Flyers distribués à 1 500 exemplaires sur le territoire de Plaine Commune, relatifs à la révision du volet 

patrimonial 

1.4 Le site internet  

Une page spécifique du site internet officiel de Plaine Commune a été dédiée à la révision du PLUi 

(https://plainecommune.fr/revision-plui/). 

Le site internet réunit les éléments consultables par le public dont les grands objectifs de la révision. 

La page internet se divise ainsi : 

- Le PLUi, au cœur du projet de territoire depuis 2020 : contexte historique et 

légal ; 

- Pourquoi réviser le PLUi ? : mise en adéquation du projet de territoire 

« Manifeste pour un territoire à vivre » et du document d’urbanisme ; 

- Les grands axes de la révision : Diversifier l’offre de locaux ; Développer un 

urbanisme favorable à la santé ; Favoriser des logements plus qualitatifs et 

résidentiels ; Constituer des quartiers sobres en énergie ; 

- Vous concerter pour mieux réviser : information sur les moyens de 

participation (adresses électroniques et postale, dates et lieux mis à jour des 

réunions publiques et des ateliers relatifs au volet patrimonial de la révision) ; 

- Le dossier de concertation (pièces téléchargeables) ; 

- Volet patrimoine : lien vers la page internet dédiée à la consolidation du volet 

patrimonial du PLUi ; 

- Eléments de cadrage : avis de l’autorité environnementale, Porter à 

connaissance et note d’enjeux de l’Etat ; 

- Grandes étapes de la révision : calendrier 

 

 

https://plainecommune.fr/revision-plui/
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1.5 Le dossier de concertation préalable 

1.5.1 L’objectif du dossier de concertation 

Un dossier de concertation a été mis en place de façon à permettre à la population de s’informer sur 

les éléments relatifs à la révision du PLUi.  

Il a été mis à disposition : 

➢ sur le site internet de Plaine Commune : https://plainecommune.fr/revision-plui/  

➢ en version papier au siège de Plaine Commune sur demande. 

 

1.5.2 Le contenu du dossier de concertation 

Le dossier de concertation regroupe tous les documents utile à la compréhension de la démarche de 

révision du PLUi, à savoir :  

- La délibération prescrivant la révision du PLUi, déterminant les objectifs 

poursuivis par la révision et définissant les modalités de la concertation ; 

- Les supports de présentation des réunions publiques ; 

- Les comptes rendus des réunions publiques ; 

- Les planches de l’exposition évolutive et itinérante ; 

- Les résultats du questionnaire « Ressenti du territoire ». 

Le dossier de concertation est alimenté régulièrement, pour informer au mieux les habitants et 

usagers du territoire. Cette mise à jour se fait notamment après chaque réunion publique ou évolution 

de l’exposition. 

 

Présentation du dossier de concertation papier7 

 

 

7 Voir annexe pour le contenu détaillé 

https://plainecommune.fr/revision-plui/
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1.6 Les correspondances 

1.6.1 L’adresse email de contact 

Une adresse mail permettant aux habitants et usagers de faire part de leurs observations a également 

été créée : concertationplui@plainecommune.fr  

Cette adresse mail a été mise en service au printemps 2023 puis clôturée le 18 octobre 2024. 

La communication des adresses mail et postale dédiées à la concertation préalable, a été réalisée à 

travers différents supports : 

- Lors des réunions publiques « révision du PLUi » (oralement et sur les présentations) ;  

- Flyers annonçant les réunions publiques de Mars et Octobre 2024 ; 

- Le journal du PLUi (3 numéros Septembre 2023 , Mars et Octobre 2024) distribué lors des 

réunions publiques ; 

-  Le site web Plaine Commune « révision PLUi » ; 

-  Le site Web Plaine Commune « Volet Patrimoine du PLUi » ; 

-  Via la communication sur le volet Patrimonial PLUi – Démarche participative (Flyers 

« questionnaire – Qu’est-ce qui fait Patrimoine pour vous » distribués sur les 9 villes du territoire 

dans l’ensemble des médiathèques de l’Établissement Public Territorial.  

L’ensemble de ces supports indiquaient, une adresse postale, destinée à recueillir les observations 
du public : Plaine Commune. Direction de l’Urbanisme Réglementaire – Concertation PLUi – 21 
avenue Jules Rimet – 93218 Saint Denis Cedex.  
Aucun courrier n’a été réceptionné.  
L’adresse Mail « Concertation PLUi : concertationplui@plainecommune.fr a été effective en 

septembre 2023.   

 

• Les supports communiquant les adresses de correspondances « concertation 
préalable »  

 
 

  
Page Web « Révision PLUi – Plaine Commune » et page Web « Volet Patrimoine PLUi – Plaine 

Commune »  

 
    Extrait du journal du PLUi n° 1 -Sept. 2023 (dernière de couverture) 

 
 

mailto:concertationplui@plainecommune.fr
mailto:concertationplui@plainecommune.fr


PLUI PLAINE COMMUNE  BILAN DE LA CONCERTATION 52 

 

    
 

Flyer annonçant les réunions publiques mars 2024  

 

Une adresse mail pour informer de la concertation 

Cette adresse a permis à Plaine Commune de communiquer et d’informer sur la concertation auprès 

des habitants s’étant manifestés d’eux-mêmes et ou ayant laissé leurs coordonnées lors des réunions 

publiques. Voici des exemples de mails envoyés : 
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• Synthèse des mails reçus sur la boite «  concertationplui@plainecommune.fr » 

 

Du 5 octobre 2023 au 18 octobre 2024, 19 mails ont été réceptionnés sur l’adresse dédiée.  

12 de ces 19 mails, concernaient la thématique « révision du volet Patrimonial ».   

1 demande de création d’un emplacement réservé « création de parc » 

2 demandes de transmission des documents d’élaboration du document en cours de révision  

1 concernant le 1% artistique dans les opérations  

3 n’étaient pas des sujets « révision PLUi ». 

 

Le détail des observations reçues figure en annexe du présent document. 

1.6.2 Les courriers  

La délibération de prescription de la révision du PLUi a défini, dans les modalités de concertation, la 

possibilité d’adresser un courrier au Président de l’Etablissement Public Territorial de Plaine 

Commune. 

À la connaissance de Plaine Commune, aucun courrier spécifique au dossier de révision du PLUi n’a 

été reçu. 

2 LES SUPPORTS DE LA CONCERTATION SPECIFIQUE 

AU VOLET PATRIMONIAL DU PLUI 

Le PLUi comporte un volet important consacré à la protection et à la mise en valeur du Patrimoine 

bâti. 1065 fiches « patrimoine » identifient aujourd’hui des bâtiments isolés ou ensembles bâtis à 

protéger/ mettre en valeur, présentant un intérêt architectural, historique et/ou culturel. 

Ce corpus de fiches émane des PLU antérieurs des 9 villes, intégrés au PLUi lors de son élaboration 

en 2020, par recollement de l’existant. 

Dans le cadre de la révision du PLUi, l’EPT Plaine Commune a lancé en 2023, une étude visant à 

l’harmonisation et à la sécurisation juridique de ces fiches.  Cette étude a été enrichie par un volet 

participatif, dont l’animation a été confiée au bureau d’études « Res Publica ».  

Cette démarche participative avait pour objet de faire connaitre au plus grand nombre ce volet 

patrimonial du PLUi et de sensibiliser à « ce qui fait patrimoine » sur le territoire. 

Les modalités de participation ont été multiples et les habitants ont été mobilisés via des 

dispositifs de communication différents.  

La mise en œuvre de la démarche participative liée à l’étude sur la sécurisation et l’harmonisation du 

volet « patrimoine bâti » du PLUi a été annoncée lors de la première réunion publique, le 26 

septembre 2023.  

 

• Le site internet de l’EPT Plaine Commune    

Sur le site dédié à la révision du PLUi, les éléments relatifs à la démarche participative liée au 

volet patrimoine figurent dans le volet « Vous concerter pour mieux réviser ».  

Par ailleurs, ce site comprend un volet spécifique « Le volet patrimoine ». 

Celui-ci présente l’objectif d’harmonisation de la protection du patrimoine poursuivi par Plaine 

Commune ainsi que l’étude confiée aux bureaux d’études AEI – et Res Publica sur le volet démarche 

participative – afin d’accompagner Plaine Commune dans ce travail. Les deux premières phases de 

cette étude, engagée en avril 2023, ont nourri la révision du PLUi avec la réalisation d’un diagnostic 

identifiant la richesse patrimoniale du territoire et l’harmonisation / complétude des fiches patrimoine 

existantes. 

mailto:concertationplui@plainecommune.fr
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Dans ce volet patrimoine, une partie « Vous concerter pour mieux réviser » détaille l’ensemble 

des actions de concertation mises en œuvre sur ce volet spécifique en articulation avec la 

révision du PLUi : 

- Questionnaire en ligne « Qu’est-ce qui fait patrimoine pour vous ? »  

 

Mis en ligne entre le 16 novembre 2023 et le 24 mars 2024, il a recueilli 165 réponses après 

mobilisation des relais complémentaires suivants :   posts sur les réseaux sociaux fin janvier 

et courant février 2024, mailing le 16 février 2024, flyers, Journal du PLUi et réunions 

publiques (voir ci-après). 

 

 Quelques captures d’écrans : 

 

 

 

 

 

 

 

L’analyse des réponses à ce questionnaire a été versée sur le site (voir en annexe). 

 

- Organisation de 3 ateliers citoyens et 3 balades ateliers entre le 3 avril et le 27 juin 2024  

 

Capture d’écran : 
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L’objectif était de mobiliser sur la durée, pour les 3 ateliers citoyens successifs, un même 

groupe d’habitants. Les candidats se sont manifestés principalement via le questionnaire 

« Qu’est-ce qui fait patrimoine pour vous ? ».  Sur les 65 volontaires identifiés initialement, 

seuls 24 ont confirmé leur intérêt pour la démarche ; ce nombre se réduisant à 18 après des 

désistements de dernière minute. 

 

Quant aux balades ateliers, elles étaient ouvertes à tous les habitants du territoire. L’objectif 

était de ne pas dépasser la vingtaine de participants afin de créer de bonnes conditions de 

travail collectif en atelier. Malgré les actions de communication mises en œuvre – dont du 

sponsoring - le niveau de participation a été très variable : 8 participants pour la 1ère balade 

atelier, 6 pour la 2ème et 15 pour la 3ème.  

 

Les supports de présentation et comptes-rendus de ces ateliers citoyens et balades ateliers 

ont été transmis à chacun des participants. 

 

Le Bilan synthétique de la démarche participative liée au volet patrimonial du PLUi a été versé sur le 

site. 

• De nombreuses actions ont été menées afin d’informer largement sur la démarche 

participative mise en œuvre et mobiliser un maximum d’habitants du territoire : 

 

- Flyers « Ateliers-citoyens – Qu’est-ce qui fait patrimoine pour vous ? »  

Des flyers, ont étés distribué à 1 500 exemplaires auprès des 21 médiathèques du territoire de Plaine 

Commune, ainsi que dans des lieux ouverts aux publics dans les neuf villes dont les Hôtels de Ville, 

services urbanisme, piscines, lieux culturels tels que les théâtres, cinémas, centres socio-culturel, 

début février 2024 , afin d’informer le public le plus largement possible sur la démarche engagée sur le 

volet patrimoine du PLUi et recueillir des candidatures pour la participation aux ateliers citoyens.  

 

   

Ce flyer incitait les habitants à s’inscrire aux « ateliers-citoyens » par différents moyens : voie 

numérique (QR Code, site internet) et voie postale.  

- Communication sur les réseaux sociaux : 

Des campagnes d’information ciblées (à l’attention des habitants du territoire) ont été menées sur les 

réseaux sociaux (Méta -Facebook) et sur le compte Instagram de l’EPT durant quatre semaines en 

février 2024 pour inciter à remplir le questionnaire « Qu’est-ce qui fait patrimoine pour vous ? » et afin 

de mobiliser pour les balades ateliers. 
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- Adresse mail « concertationplui@plainecommune.fr »  

Mise à disposition du public dans le cadre de la concertation préalable sur le projet global de révision 

du PLUi, elle a permis de recueillir 12 demandes / observations sur des sujets relevant du volet 

Patrimoine du PLUi (sur un total de 19 mails réceptionnés) (Voir chapitre correspondances). 

8 mails concernaient une demande de participation aux ateliers-citoyens ou balades-ateliers. 

 

- Le journal du PLUI 

Les numéros 1 et 2 du journal (correspondant aux mois de septembre 2023 et mars 2024) portent en 

dernière page sur la démarche participative liée au volet patrimoine du PLUi, incitant les habitants à 

participer aux différentes actions mises en œuvre. 

- Les réunions publiques sur le projet de révision du PLUi 

La démarche participative liée au volet patrimoine du PLUi a été annoncée lors de la première réunion 

publique du 26 septembre 2023 et présentée lors des réunions publiques des 5 et 19 mars 2024. 



PLUI PLAINE COMMUNE  BILAN DE LA CONCERTATION 57 

 

3 LES OUTILS DE COMMUNICATION 

3.1 Les relais institutionnels 

Les villes du territoire ont également mobilisé leurs sites internet et journaux locaux, publiant 

tout au long de la démarche les informations transmises, les avancées de la procédure, les 

informations sur les réunions publiques.  

Aubervilliers 

 

La Courneuve 

 

L’Île-Saint-Denis 
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Pierrefitte-sur-Seine 

 

Saint-Ouen-sur-Seine 
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Villetaneuse 
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3.2 Les réseaux sociaux 

L’EPT et les villes ont également participer à relayer les informations liées aux étapes de la 

concertation via les réseaux sociaux (Facebook, X (ex-Twitter), etc.). Des élus territoriaux ont même 

pris part à la diffusion. 

Plaine Commune et élus 
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La Courneuve 

 

 

Epinay-sur-Seine 

 

 

 

 

 

L’Île-Saint-Denis 
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Saint-Ouen-sur-Seine 
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PARTIE V. CONCLUSION : 

SYNTHESE DES APPORTS DE 

LA CONCERTATION  

1 SYNTHESE GLOBALE 

La démarche de concertation préalable a été déployée de manière continue durant toutes les phases 

d’élaboration de la révision du PLUi, associant via divers outils, canaux d’information et rencontres 

publiques les habitants et usagers du territoire. 

Les modalités initialement prévues par le Conseil de Territoire dans la délibération du 14 

février 2023 ont été respectées tout au long de la procédure, le nombre de réunions 

initialement prévues a même été porté de deux à cinq. Chacun de ces outils s’est avéré opérant 

puisqu’ils ont tous permis, chacun à leur manière, de porter à la connaissance du public la démarche 

de révision du PLUi, de sensibiliser la population pour qu’elle puisse saisir les enjeux du PLUi et en 

mesurer la portée stratégique, d’expliquer le travail des techniciens, de favoriser la mobilisation et la 

participation des habitants sur le devenir de leur territoire, et de recueillir leurs attentes et propositions 

pour alimenter la réflexion et enrichir le projet.  

Globalement, on note une participation régulière tout au long des trois phases ayant associé 

physiquement près de 200 personnes, avec une légère amplification pendant la phase 2 relative à 

l’élaboration des OAP. Les balades-ateliers relatives au patrimoine ont également rencontré un vif 

succès auprès des habitants du territoire.   

Les principales contributions faites par les différents canaux (questionnaires, remarques en ligne par 

mail, remarques lors des réunions publiques, ateliers patrimoniaux et balades urbaines) ont été 

compilées, analysées et sont venues enrichir les documents constitutifs du PLUi. 

 

 
5 réunions publiques 

environ 135 participant.e.s 

Phase 1 : ~45 participant.e.s 

Phase 2 : ~60 participant.e.s 

Phase 3 : ~30 participant.e.s 

 

3 balades-ateliers et atelier citoyen (démarche 

patrimoine)  

47 participant.e.s  

1ère balade : 8 participant.e.s 

2e balade : 6 participant.e.s 

3e balade : 15 participant.e.s 

Atelier citoyen : 18 participant.e.s 

 

2 questionnaires  

3 895 répondant.e.s 

Ressenti de territoire : 3 730 

répondant.e.s 

« Qu’est-ce qui fait patrimoine pour 

vous ? » : 165 répondant.e.s 

 



PLUI PLAINE COMMUNE  BILAN DE LA CONCERTATION 64 

 

Les réponses, retours et remarques de la population ont permis d’approfondir des thèmes et d’ajuster 

des réponses règlementaires et stratégiques présentes dans le PLUi.  

La concertation a permis de mettre en évidence le consensus sur la nécessité de renforcer les 

dispositions du PLUi en ce qui concerne la protection contre les pollutions, de renforcer la 

végétalisation du territoire et l’importance de préserver le tissu pavillonnaire. 

Concernant la démarche participative sur le volet patrimoine bâti du PLUi, les balades ateliers ont 

mobilisé progressivement de plus en plus de monde et le groupe d’habitants participant aux ateliers 

citoyens est resté mobilisé sur les 3 sessions successives ; ce qui témoigne d’un véritable intérêt des 

habitants pour le sujet. Les participants aux ateliers citoyens ont en particulier bien appréhendé le 

cadre réglementaire dans lequel s’inscrivent les protections définies dans le PLUi, de même que 

l’enjeu de ne pas opposer protection du patrimoine et nécessaire évolution du bâti et du tissu urbain. 

 

2 LES THEMATIQUES ABORDEES DANS LE 

QUESTIONNAIRE ET LEUR PRISE EN 

CONSIDERATION  

Les résultats du questionnaire ont permis de montrer l’importance de certaines thématiques soulevées 

par la population à traiter dans le PLUi. 

Services publics 

« Les services publics les plus satisfaisant sont donc : l’accès à l’eau potable et aux sanitaires (3,27 / 

5), l’offre culturelle et de loisir (3,14 / 5), l’accès au logement (2,92 / 5). Par ailleurs, lorsqu’interrogés 

sur leur satisfaction à vivre sur le territoire, les citoyens attribuent la note de 3,12 / 5. 

Les services publics considérés comme moins satisfaisants sont en premier lieu : le stationnement 

(2.18 / 5), la propreté / la gestion des déchets (2.38 / 5), et les espaces verts, la végétation et la nature 

(2.48 / 5). » 

Proportionnellement à l’insatisfaction des habitants face aux « espaces verts, la végétation et la 

nature », l’axe premier du projet de PADD révisé est devenu « Transition écologique, santé et 

résilience, pour aborder l’avenir avec confiance » comprenant en orientation 3 « La place du vivant : 

préserver et faciliter la reconstitution de la biodiversité, de l’eau et de la nature en ville », lui donnant 

une plus grande importance par rapport au PADD initial. Le volet « nature en ville » du règlement du 

PLUi a été renforcé, en particulier concernant les taux de pleine terre, l’extension de la trame verte et 

bleue et la protection des arbres et leur compensation, mais également avec des règles qualitatives 

de végétalisation précisées et des principes de végétalisation des toitures renforcés. 

Les services de gestion de déchets et de propreté sont quant à eux plus attachés à l’espace public, 

peu régi par le PLUi. Néanmoins, le PLUi a anticipé la mise en œuvre des obligations légales 

nouvelles relatives aux biodéchets.  

Concernant le stationnement, le territoire assume dans son PADD une trajectoire d’augmentation de 

la part modale des transports peu carbonés, ainsi les nouvelles règles de stationnement ont évolué 

vers des stationnements vélos plus généreux et une rationalisation des obligations de stationnement 

automobile dans les zones les mieux desservies. 

Par ailleurs, dans la thématique relative à l’accès au logement, le projet de PADD révisé réaffirme 

l’ambition d’ « Assurer l’accès de tous à des logements divers et de qualité » (orientation 4), avec des 

évolutions règlementaires qui doivent permettre de maintenir et d’étendre une offre de logements 

diversifiée, notamment par les périmètres d’obligation de mixité sociale.  

Thématiques prioritaires 

« Les thématiques prioritaires aujourd’hui : espaces verts, sécurité, mobilité 

[…] Les thématiques qui reviennent le plus souvent sont : l’environnement / l’écologie / les espaces 

verts (1 553 réponses), la sécurité / la délinquance (1 487 réponses), la mobilité / le stationnement (1 

414 réponses). Le thème de la propreté arrive en 4e position avec 1 361 réponses. » 
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« Les thématiques prioritaires face au changement climatique : végétalisation, mobilité, 

urbanisme / habitat […] 

Les thèmes les plus retrouvés sont : la végétalisation (2 325 réponses), la mobilité (1 989 réponses), 

l’habitat écologique (655 réponses), la gestion de l’eau (574 réponses), et la gestion des déchets (565 

réponses). » 

L’importance des thèmes environnementaux est apparue fondamentale à la lecture du questionnaire 

en particulier face au changement climatique, confirmant ainsi la volonté d’inscrire cet enjeu comme 

majeur dans la révision du PLUi, en intégrant un autre thème apparu plusieurs fois, celui de la gestion 

de l’eau. Règlementairement, ces ambitions sont concrétisées par : 

- L’amplification des règles de préservation et extension de la pleine terre, en lien avec l’OAP 

trame verte et bleue ; 

- L’ensemble du chapitre 3 du règlement relatif à la nature en ville, et notamment son chapitre 3 

sur la nature en ville ;  

- L’intégration des ambitions de rafraîchissement et de végétalisation du plan éponyme dans 

l’OAP Grands axes et espaces public comme dans plusieurs OAP sectorielles ; 

- Le renforcement des règles relatives à la gestion des eaux à la parcelle, dans le chapitre 

« Déchets, gestion des eaux et assainissement », complétées d’orientations dans l’OAP 

Réhabilitation et construction neuve. 

La sécurité n’étant pas du champ de compétence du PLUi, il n’a pas été possible d’intégrer des 

évolutions sur ce sujet. 

Très plébiscitée par les répondants, la thématique des mobilités et du stationnement a été prise en 

compte. Derrière cet enjeu, c’est un projet d’équilibre entre les modes de déplacements avec une 

extension des infrastructures pour les déplacements actifs, qui a été mise en œuvre avec l’orientation 

8 du projet de PADD révisé « Accompagner l’augmentation de la part de déplacements décarbonés, 

et assurer une mobilité confortable. ». Ce renforcement s’est traduit dans l’OAP thématique Grands 

axes et espace public. 
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3 LES THEMATIQUES ABORDEES DANS LES 

ECHANGES AVEC LE PUBLIC ET LEUR PRISE EN 

CONSIDERATION 

Dans les tableaux suivants : RP = Réunion publique 

3.1 Nature en ville  

Les échanges en ligne et verbaux lors des réunions publiques ont traduit un intérêt relativement 

partagé pour l’augmentation de la végétalisation du territoire. Des inquiétudes sont mêmes apparues 

concernant la mise en œuvre effective des objectifs de plantation et de préservation d’arbres sur 

certains projets ainsi que de la trame verte et bleue. 

Les évolutions du PLUi sont concordantes avec ces réactions. En effet, l’extension de la 

végétalisation ainsi que de la pleine terre est une évolution qui traverse la majorité des éléments de la 

Révision du PLUi. La traduction règlementaire de la trame verte et bleue montre la prise en compte de 

cet enjeu partagé, mais la végétalisation dépasse le volet nature en ville du PLUi et se retrouve à la 

fois dans l’évolution des autres chapitres du règlement (toitures actives), du zonage afin de préserver 

les espaces Naturels Agricoles et Forestiers mais aussi de réserver des espaces pour la création de 

parcs et jardins. 

Contexte Points évoqués Prise en considération 

RP1 La définition des espaces verts  

Dans le PLUi, plusieurs traductions visent à 
protéger et à augmenter les espaces verts du 
territoire : 

- les zones naturelles (grands parcs, 
espaces naturels protégés, Seine et 
rives végétalisées, jardins familiaux) ; 

- les zones Urbaines Vertes Paysagères 
(petits parcs, jardins publics et squares 
mais également les rives aménagées 
pour des usages récréatifs et ou 
portuaires),  

- les espaces verts à préserver (EVP et 
EVPr), 

- le chapitre 3 du règlement écrit relatif à 
la nature en ville,  

- l'OAP Trame verte et bleue. 

RP1 
L’explicitation des règles d’abattage 
d’arbres sur l’espace public  

La révision du PLUi, travaillée en cohérence 
avec le Plan Arbres de l'EPT, a amplifié le 
contrôle et l’encadrement des abattages 
d'arbres, en révisant le régime des autorisations 
et limitant les abattages autorisés, pour les 
arbres remarquables, à ceux liés à la sécurité 
des personnes et un mauvais état de santé de 
l'arbre. Les arbres abattus pour projets ne font 
l'objet d'autorisation que lorsque celle-ci est 
dûment justifiée et compensée : en secteur de 
trame verte et bleue les abattages massifs font 
l'objet d'une compensation plus importante. Les 
règles de compensation (désincitatives) sont 
fonction de la raison d'abattage mais aussi de 
la position de l'arbre dans la trame verte et 
bleue. De plus, une définition de l’arbre a été 
insérée dans le règlement du PLUi ainsi que 
des règles de compensation des arbres abattus 
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tant sur le plan numéraire que qualitatif. 

RP2 
L’avenir des friches et les potentiels de 
transformation en espaces verts : 

La trame verte et bleue identifie des 
nombreuses friches comme noyaux de 
biodiversité à préserver. Bien que chacune des 
friches ne pourra pas faire l'objet 
d'aménagement en tant que parc public (parfois 
pour des raisons de pollution), ces noyaux 
seront préservés d'une artificialisation 
importante (minimum entre 30% et 50% de 
pleine terre minimum sera attendu sur chaque 
parcelle) et pourront éventuellement devenir 
des parcs dans l'avenir, sinon des espaces 
protégés ou espaces de pleine terre privés. En 
outre, certaines friches particulièrement 
intéressante en termes d’écologie ont été 
classé ENAF, assurant ainsi une protection 
supplémentaire. 

RP3 
Le respect de la promesse de plantation 
de 1 000 arbres. 

La compensation des arbres abattus s’imposant 
à l’espace public comme privé, elle contraint 
également les collectivités, maitresses d’œuvre 
sur l'espace public. A titre d’exemple l’EPT a 
déjà négocié la replantation de plus de 1 000 
arbres, uniquement sur les grands projets de 
transport (SGP, IDFM).  

RP5 
La trame verte et bleue et les moyens 
mis en place pour la rendre effective 

La nouvelle Trame verte et bleue et ses 
déclinaisons règlementaires imposent une 
extension de la pleine terre sur l'ensemble des 
terrains concernés par ses dispositions. De plus 
les nouvelles règles relatives à l'abattage 
d'arbres sont aussi amplifiées dans les secteurs 
concernés par la trame verte et bleue. 

Mail 
15/02/23 

Comme vous le savez, la ville 
d'Aubervilliers est très carencée en 
espaces verts ouverts au public. La 
parcelle N°930010000L0017 qui 
accueille au cœur du centre-ville de 
vastes locaux commerciaux/logistiques, 
en mauvais état et partiellement vacants, 
serait un endroit idéal pour y aménager 
un parc accessible aux habitants, qui 
sont très demandeurs. 

Le bâtiment d’activités étant toujours occupé, la 
parcelle n’a donc pas fait l’objet d’un 
changement de zonage, notamment parce qu’il 
y a un axe du PADD qui traite du maintien de 
l’activité économique sur le territoire. Toutefois, 
plusieurs espaces de la ville d’Aubervilliers 
bénéficieront d’un traitement environnemental 
particulière, notamment à proximité de la 
parcelle L0017 dans le cadre de l’OAP 
sectorielle Marcreux qui prévoit un grand mail 
végétalisé et des espaces verts.  

RP1 
L’avenir des équipements scolaires et 
celui du site de l’ancienne école 
Bachelet. 

La cour de l'école fait l'objet d'une disposition 
graphique "Espace végétalisé à préserver" 
dans la révision. 
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3.2 Atténuation du changement climatique et adaptation de la ville 

à ses conséquences 

Les échanges avec le public ont permis de mettre en exergue l’enjeu de la lutte contre le changement 

climatique et l’adaptation à ses conséquences avec des exemples très concrets.  

Les objets d’intérêt pour les habitants étaient bel et bien déjà des enjeux de la révision du PLUi, en 

particulier le rafraîchissement de l’espace public, par la mise en œuvre du plan de végétalisation et de 

rafraîchissement de l’EPT, et l’adaptation des bâtiments afin de gérer le confort thermique intérieur 

sans amplifier le phénomène d’îlot de chaleur urbain déjà fort. Ainsi, les interventions du public se sont 

insérées dans des réflexions déjà menées, ayant permis de répondre au public par les évolutions déjà 

souhaitées du PLUi, notamment dans les OAP thématiques Grands axes et espace public, 

Réhabilitation et construction neuve ainsi que le Chapitre Qualité architecturale, urbaine, paysagère et 

environnementale des constructions. 

Contexte Points évoqués Prise en considération 

RP2 

La végétalisation : notamment des 
façades, mais également la carence en 
espaces verts à Aubervilliers et la 
vulnérabilité au phénomène d’îlots de 
chaleurs urbains, la capacité des 
pouvoirs publics à imposer de la 
végétalisation dans les projets 
immobiliers et l’aménagement des 
friches 

Le projet d’OAP réhabilitation et construction 
neuve promeut la végétalisation des façades. 
L'OAP Grands axes et espaces publics et les 
OAP sectorielles favorisent le rafraîchissement 
de l'espace public. L'OAP trame verte et bleue 
et le règlement de nature en ville protègent 
spécifiquement les noyaux de biodiversité "non-
conventionnels (tels que des friches) et visent à 
étendre leur rôle écologique notamment par la 
végétalisation de leurs abords. Dans les 
continuités et noyaux, l'augmentation de la 
pleine terre jusqu'à 30% est obligatoire, le 
maintien d'au moins 50% de pleine terre 
également. 

RP4 
La peinture blanche pour rafraîchir 
l'espace public. 

D'autres moyens sont préférés dans le projet 
d’OAP Grands axes et espace public et dans 
les OAP sectorielles, tels que la végétalisation 
et la désimperméabilisation, qui posent moins 
de risques (éblouissement et réchauffement de 
l'air extérieur) et comportent d'autres avantages 
tels que l'infiltration des eaux et le soutien à la 
biodiversité. 

RP5 
Le traitement des climatiseurs dans le 
PLUi 

N'étant pas des éléments pouvant relever du 
règlement écrit du PLUi , ils sont toutefois 
souvent proscrits dans les fiches patrimoine au 
motif de la qualité des façades. Ils sont aussi 
vivement déconseillés et encadrés dans l'OAP 
Réhabilitation et construction neuve, afin de ne 
pas dénaturer le paysage urbain. 

3.3 Logement  

L’accès au logement demeure un thème qui a été évoqué lors des réunions publiques. L’enjeu d’une 

offre de logement répondant aux besoins forts et variés de familles modestes, certaines désirant 

accéder à la propriété dans un contexte d’inflation des prix du marché, et de publics spécifiques avec 

des besoins tout aussi spécifiques, a appelé à des réponses globales et localisées dans le projet de 

révision du PLUi. 

En effet, en extension de l’orientation 4 du projet de PADD révisé, différents dispositifs doivent 

permettre de maintenir la création de logements à caractère social dans des secteurs différents des 

périmètres de renouvellement urbain, et d’inclure des dispositifs d’accession sociale. De façon plus 
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localisée, les besoins des publics spécifiques tels que les gens du voyage ont été pris en compte avec 

un outil règlementaire adapté. 

Contexte Points évoqués Prise en considération 

RP1 

L’absence d’une aire d’accueil de gens 
du voyage sur le territoire de la 
commune de Saint-Ouen, une aire ayant 
été prévue auparavant au sein de la ZAC 
des Docks. 

Un emplacement réservé pour logement pour 
l'aménagement d'une aire d'accueil adaptée 
pour les gens du voyage à Stains a été créé 
dans le projet de révision(ELP018), sur un site 
déjà occupé mais présentant aujourd'hui des 
caractéristiques d'insalubrité. 

RP5 

La capacité des périmètres de mixité 
sociale à répondre à la forte demande en 
logement social alors que le seuil 
d’application s’élève à 5 000 m² 

Le seuil a été abaissé à 5000m² pour impacter 
plus de projets. Néanmoins, ce dispositif 
demeure applicable aux tissus diffus et n'a pas 
vocation à se substituer aux opérations 
d'aménagement où la collectivité porte des 
projets de logement social. De plus, malgré la 
demande importante, le territoire compte en 
moyenne plus de 40% de logements sociaux, 
sa vocation n'est pas de compenser le déficit de 
logements sociaux dans d'autres territoires, 
mais d'offrir des logements diversifiés pour 
différents profils. C'est ainsi qu'il développe 
aussi l'accession sociale à travers ses outils 
règlementaires comme le périmètre d’obligation 
de mixité sociale. Un office foncier solidaire a 
été créé par Plaine Commune pour mettre en 
place opérationnellement le volet règlementaire 
relatif à la mixité sociale, notamment la 
production de logements en accession sociale 
(BRS). 

 

3.4 Implantation et morphologie des constructions 

Les habitants ont à plusieurs reprises exprimé des interrogations et inquiétudes face à la densification 

du bâti. Ces inquiétudes interviennent dans un contexte de pression foncière accrue et la 

multiplication de grands projets d’aménagement et de construction. Un des objets de crispation qui 

resurgit le plus souvent concerne les tissus pavillonnaires, par rapport auxquels les habitants 

expriment un attachement, à ce tissu bâti compte tenu de sa qualité d’habiter et de son paysage dans 

le territoire. Ce sujet demeure une constante depuis l’élaboration du PLUi en 2020. 

Ainsi, dans l’ensemble, le projet de PLUi révisé a maintenu les dispositions de préservation de la 

morphologie des tissus pavillonnaires (règlement de la zone UH), en invoquant dans d’autres 

dispositions (Nature en ville) et documents tels que l’OAP Trame verte et bleue et l’OAP Paysage, 

l’intérêt écologique et paysager de la préservation des jardins privés. Par ailleurs, la zone UH a été 

ponctuellement étendue dans certaines villes du territoire.  

Contexte Points évoqués Prise en considération 
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RP1 

La densification de l’habitat et 
l’articulation avec la nature en ville, en 
particulier la préservation du tissu 
pavillonnaire 

Le tissu pavillonnaire est déjà protégé par les 
règles de construction de la zone UH qui limite 
la constructibilité en termes de gabarit mais 
aussi en visant à la préservation maximale de 
la pleine terre. De plus, les espaces 
végétalisés des espaces pavillonnaires sont 
souvent d'autant plus protégés car mis en 
valeur dans la trame verte et bleue comme 
parties de continuités écologiques, certains 
cœurs d'îlots sont même identifiés comme des 
noyaux de biodiversité. L'OAP Paysage oriente 
aussi vers la préservation et l'enrichissement 
des cœurs d'îlots et espaces végétalisés des 
zones pavillonnaires. 

RP2 
La limitation de la densification de 
l’habitat et l’articulation avec la nature 
en ville  

D'une part, les règles de nature en ville ont été 
renforcées, avec une augmentation de la 
pleine terre dans de nombreux secteurs et la 
portée réglementaire acquise par la trame 
verte et bleue qui y participe. D'autre part, le 
règlement de la zone UM (qui concerne de 
nombreux espaces de faubourgs peu denses 
actuellement) a été révisé pour viser à une 
moindre densité que celle permise auparavant 
près de rues étroites. 

RP3 
La limitation de la hauteur des bâtiments 
dans le centre-ville de Saint-Denis 

Le règlement de la zone UMT limite les 
hauteurs, et n'a pas été modifié dans le cadre 
du projet de révision. Néanmoins, l'OAP 
Paysage dispose d'orientations spécifiques 
aux centres-villes afin que les nouvelles 
constructions et extensions se conçoivent en 
harmonie avec leur environnement bâti, ceci 
pouvant impliquer de limiter les hauteurs dans 
certains cas. 

RP3 

Les éventuelles intentions de 
construction d’immeubles de bureaux 
malgré la crise du marché immobilier de 
bureau, notamment sur la ZAC Plaine 
Saulnier 

Dans son ensemble, le PLUi n'incite pas à la 
construction de bureaux, de plus la prise en 
considération de la vacance de bureau a 
poussé à créer une règle alternative incitant à 
la reconversion de bureaux en logement 
("majoration de gabarit") et donc permettant de 
ne pas abandonner le patrimoine existant. Sur 
la Plaine Saulnier, la programmation à venir 
est encadrée par l'OAP sectorielle éponyme 
qui oriente vers une mixité du bureau et 
activités économiques qui sont à placer à 
proximité de l'autoroute, de façon à créer un 
front bâti qui mette à distance les potentiels 
programmes d'habitat et d'équipements en 
cœur de ZAC.  

RP5 
les règles concernant les zones 
pavillonnaires et sur leurs éventuelles 
évolutions 

Les règles n'ont pas évolué, leur finalité 
demeure la préservation du tissu pavillonnaire 
et de ses abords. 

3.5 Qualité architecturale et environnementale du bâti 

L’enjeu de la réhabilitation et de la qualité des constructions a été évoqué à plusieurs reprises, 

notamment face au constat par certains habitants de nombreuses démolitions sur le territoire. Le choix 

de la réhabilitation serait préféré par plusieurs habitants. Cette revendication est cohérente avec la 
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montée des enjeux environnementaux du bâti, visant à réduire les déchets de matériaux et les pertes 

énergétiques. 

Les orientations 1 et 4 du projet de PADD révisé permettent notamment, de prendre en compte les 

besoins de réduction de l’impact du secteur de la construction sur l’environnement, tout en assurant 

une qualité de logement élevée. Ainsi, toute l’OAP Réhabilitation et construction neuve est conçue 

comme une incitation à la réhabilitation et à l’économie de matériaux. De plus, le règlement et cette 

OAP visent à maximiser le bioclimatisme des constructions et leur performance environnementale et 

énergétique. 

 

Contexte Points évoqués Prise en considération 

RP1 
Les politiques de rénovation urbaine et 
la faveur accordée aux réhabilitations 
face aux démolitions  

L'OAP Réhabilitation et Construction neuve 
promeut la réhabilitation sur la démolition pour 
toutes les constructions non concernées par 
des fiches patrimoine (déjà protégées) et guide 
vers des réhabilitations et rénovations 
thermiques responsables. Elle désincite à une 
démolition hâtive et insuffisamment justifiée 
par les porteurs de projet en dehors des 
secteurs de renouvellement urbain, déjà 
contraints par des exigences de diagnostic 
élevées. L'OAP oriente les projets de toute 
sorte vers le réemploi des matériaux, au mieux 
in situ, sinon au plus proche, en cas de 
démolition justifiée. 

RP2 

La qualité des logements : leur 
intégration dans l’environnement et leur 
orientation par rapport au soleil, le 
besoin de réhabilitation et la qualité des 
matériaux mis en œuvre 

Pris en compte au moment de la réunion 
publique n°3 dans l'OAP Réhabilitation et 
Construction neuve sous la forme 
d’orientations détaillées, cet enjeu a par la 
suite aussi été intégré au règlement par un 
nouveau sous-chapitre du Chapitre 4 du 
règlement, concernant le bioclimatisme et la 
qualité environnementale des constructions. 

RP5 

Sur la priorisation de la réhabilitation 
des logements insalubres plutôt que la 
construction de nouveaux bâtiments sur 
des terrains qui pourrait accueillir des 
espaces verts 

Ces dispositions n'étant pas traduisibles dans 
le volet règlementaire, elles sont portées par 
l'OAP Réhabilitation et construction neuve, qui 
demande à justifier les motifs et fondements 
d’une intention de démolitions en amont d'un 
projet, de façon à inciter à la réhabilitation 
lorsqu'elle est pertinente et souhaitable. 

Mail 
22/09/2024 

Pour toutes les constructions, imposer 
que 1% de la dépense soit allouée à la 
culture 

Le PLUi ne peut pas règlementer le budget de 
la construction. Toutefois dans la Charte 
Qualité Constructions neuves annexée au 
PLUi, il est prévu une traduction artistique 
dans les opérations de logements. 

 

3.6 Mobilités et déplacements 

La question des mobilités a été exprimée de diverses manières. Lors des réunions publiques, les 

participants ont souhaité une régulation du trafic automobile et une extension des infrastructures en 

faveur des pistes cyclables et du stationnement vélo dans les constructions neuves. 

En cohérence avec l’orientation n°8 du PADD, le choix opéré dans le PLUi a été de participer à une 

réduction progressive de la place de la voiture sur l’espace public et de ne pas augmenter les 

obligations de stationnement automobile mais d’augmenter les ratios de stationnement vélos, pour 

plutôt favoriser des infrastructures qui accompagnent le développement des modes de déplacement 

actifs. 
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Contexte Points évoqués Prise en considération 

RP3 

Les actions entreprises en termes de 
circulation vélo (dont les avancements en 
date ont été félicités) et les dispositions 
limitant le trafic automobiles (réduction 
du stationnement en sous-sols 
d’opérations, incitation à la réduction de 
l’usage de la voiture) :  

Le chapitre 5 du règlement (Partie 1) relatif au 
stationnement vélo a été modifié pour 
augmenter les espaces relatifs au 
stationnement vélo et notamment pour l'accueil 
des vélos cargos. 

RP5 
La régulation du stationnement de 
scooter sur la voie publique 

Le PLUi ne peut pas règlementer l’usage de 
l’espace public.  

RP5 
L’existence ou non de normes 
maximales de stationnement pour les 
constructions. 

Le PLUi dispose de normes minimales de 
stationnement pour toutes les destinations et 
des normes maximales, modulées par rapport à 
la situation du projet sur le territoire, par rapport 
au réseau de transport public. De ce fait, la 
carte des zones de stationnement a été 
modifiée pour prendre en compte des nouveaux 
transports connectant L'Ile-Saint-Denis, mais 
aussi à l'observation des usages de transport 
dans la commune. 

RP5 
Le développement des pistes cyclables 
et de leur mise en réseau 

Le développement des linéaires cyclables n'est 
pas l'objet du règlement, mais est une 
orientation de l'OAP Grands axes et espace 
public. 

 

3.7 Patrimoine 

Le patrimoine et sa préservation sont des sujets importants pour les habitants, notamment ceux qui 

sont concernés par les dispositions restrictives des fiches patrimoniales. Ainsi, il a été possible de 

mettre en balance d’une part les positions de soutien aux règles de protection patrimoniale des fiches 

et les difficultés qu’elles peuvent produire.  

Ainsi, les dispositions des fiches, complétées par l’OAP Mise en valeur patrimoniale ont pris en 

compte ces enjeux en définissant dans les fiches des règles de protection adaptées aux différents cas 

de figures et dans l’OAP les différentes options techniques envisageables. Ici, l’exemple très bien 

illustré de la tension entre l’enjeu d’amélioration de la performance énergétique et de la préservation 

du patrimoine, trouve une réponse dans les solutions proposées dans l’OAP, telles que des modes 

d’isolation thermique alternatifs. 

 

Contexte Points évoqués Réponse PLUi 

RP1 
La portée opérationnelle des fiches 
patrimoine pour la protection des 
éléments concernés de la démolition 

La consolidation juridique des fiches 
patrimoine doit permettre de leur donner une 
plus grande effectivité devant les projets de 
démolition.  

Mail 
11/09/2024 

Notre copropriété s'engagera 
prochainement dans une démarche de 
diagnostic technique général DTG en 
prévision d'un plan de rénovation 
général énergétique, pratique, 
esthétique et patrimonial dans l'idéal et 
dans la mesure de nos possibles. Le 
tout étant déjà voté en AG et prévu pour 

La possibilité d’identifier cette copropriété dans 
le PLUi pour la protéger / mettre en valeur sera 
étudiée postérieurement à la révision du PLUi 
 
La mise en œuvre d'un diagnostic général est 
effectivement vivement recommandée dans la 
nouvelle OAP Réhabilitation construction 
neuve, dans la perspective d'une réhabilitation 
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2025. Notre bâtiment est un musée, une 
mémoire collective que nous aimerions 
préserver, mettre en valeur, pour nous-
même et les générations futures.  

responsable, efficace et ne nuisant pas aux 
qualités patrimoniales de la construction. 

Mail 
07/03/2024 

Par ce message, je vous interpelle par 
rapport à la fiche STD064 du 27 juin 
2023 (page 350), qui prescrit une 
interdiction stricte de toute ITE sur le 
bâti patrimonial des maisons ouvrières « 
LE COIN DU FEU » situées entre les 
rues Berne et Prairial (Fiche de 
Patrimoine Bâti de la ville de Saint-
Denis STD064) : "Toutes propositions 
d’isolation par l’extérieur (ITE) sont à 
proscrire." Près de la moitié des 
déperditions énergétiques de notre 
habitation située au 1 Passage Georges 
Picot est due aux murs de notre maison, 
selon le rapport 17/10/2023 de LADES 
expertise et nous ne pouvons retenir 
une isolation thermique des façades par 
l’intérieur en raison de l’exiguïté de notre 
maison, notamment des chambres à 
l’étage qui font actuellement 8 et 9 m² 
ainsi que par l’ensemble des 
modifications d’électricité et de 
plomberie que cela engendrerait dans 
une habitation dans laquelle nous vivons 
quotidiennement sans maison 
secondaire Les nouvelles et actuelles 
prescriptions de la Fiche de Patrimoine 
Bâti semblent forcer l'historicisme au-
delà du raisonnable, et notamment dans 
le cas de rénovations destinées à une 
fonction d’habitation "réelle" et non à un 
devenir de musée, et alors même que la 
maîtrise de la dépense énergétique et 
des rejets de gaz à effet de serre (GES) 
sont érigés en enjeux nationaux 

Les fiches d’identification du patrimoine bâti 
sont toutes retravaillées dans le cadre de la 
révision du PLUi, l’objectif étant d’adapter 
d’une manière générale les règles de 
protection aux caractéristiques patrimoniales à 
préserver. En l’occurrence, concernant les 
adresses Coin du feu concernés, l’objectif est 
de maintenir l’interdiction d’une isolation 
thermique par l'extérieur (ITE) sur les seules 
façades présentant un intérêt patrimonial (du 
fait de leur qualité architecturale et décorative). 
En effet, les ITE sont proscrites dès lors que 
ce dispositif d'isolation nuit à la qualité 
architecturale de la façade. Les Maisons du 
Coin du Feu de la rue Berne et Prairial sont 
des exemples rares des maisons ouvrières de 
la Belle époque, dont les façades sont à 
préserver pour le paysage urbain comme de 
l'ensemble patrimoine cohérent qu'elles 
construisent. Par ailleurs, les orientations de la 
nouvelle OAP Mise en valeur patrimoniale, 
décrivent les alternatives envisageables à une 
ITE, tels que les enduits correcteurs 
thermiques, l'isolation des planchers et des 
couvertures, changement des menuiseries, etc 
qui répondent à l'exigence d'amélioration de la 
performance énergétique, tout en permettant 
de conserver les qualités patrimoniales des 
bâtiments. 

 

3.8 Pollutions 

L’impact des infrastructures routières et autoroutières sur le territoire n’est pas récent. Par 

conséquent, la réduction de la pollution de l’air à la source est une exigence qui réapparaît souvent 

parmi les habitants et usagers du territoire. La gestion de la pollution des sols est aussi un sujet 

récurrent, lié intrinsèquement à l’histoire du territoire. 

Néanmoins, l’EPT ne dispose pas de la compétence relative à la mise en œuvre des actions 

nécessaires à la réduction des pollutions à la source (notamment atmosphériques) puisqu’elles ont 

attrait aux infrastructures routières (départementales) et autoroutières (nationales). Ainsi, dans le 

PLUi, la révision a insisté sur la protection des populations face aux pollutions atmosphériques en 

instaurant des règles de constructibilité limitée aux abords des autoroutes, des départementales, et en 

particulier dans les zones de dépassement des seuils règlementaires nationaux. 
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Contexte Points évoqués Prise en considération 

RP1 
La dépollution des sols et les possibilités 
d’action par phytoremédiation plutôt que 
l’excavation de terres non polluées ; 

Cette technique est promue dans le volet 
« pollution des sols » de l'OAP Santé 
environnementale. 

RP3 

L’évolution de la qualité de l’air sur les 
dernières années, les prévisions et les 
nouvelles disposition en faveur de 
l’amélioration de la qualité de l’air 

Règles de constructibilités limitées dans les 
périmètres de dépassement des valeurs limite 
de qualité de l’air (base Airparif 2022) et de 
vigilance aux abords des autoroutes et axes 
routiers majeurs. Par la suite, les dispositions 
présentes dans l'OAP Santé environnementale 
ont acquis une portée réglementaire (figurent 
au Règlement écrit, Partie 1, Chapitre 1 
Destinations et usage des sols) 

RP4 
L'enfouissement total de l'A1 (projet 
ancien et avorté) afin de réduire les 
pollutions atmosphériques à la source. 

Ceci relève d'autres instruments d'action 
publique et d'un travail avec les partenaires 
institutionnels. Les dispositions du PLUi visent 
quant à elles à prendre conscience du 
problème existant de pollution aux abords de 
l'autoroute et de limiter l'exposition durable de 
plus de personnes à ces pollutions issues de la 
circulation automobile. Le zonage N d’une 
partie de l’autoroute A1 a été conservé dans le 
PLUi, afin de maintenir une pression forte pour 
que cette autoroute puisse faire l’objet par les 
services de l’État d’un traitement de type 
« boulevard urbain ».   

RP5 

La pollution de l’air et sur les moyens mis 
en place Plaine Commune non pas 
seulement pour en protéger les 
populations mais aussi pour réduire la 
pollution à la source 

Les dispositions liées à la santé 
environnementale visent à protéger les 
populations des pollutions atmosphériques 
identifiées aujourd'hui, en interdisant la 
construction de logements et équipements 
sensibles sur les secteurs de dépassement et 
en ajustant la morphologie et implantation en 
secteur de vigilance. Ces dispositions prennent 
compte de l'existant et ne vont pas à l'encontre 
d'une réduction à la source, relevant d'autres 
politiques et acteurs publics. Elles ont 
également vocation à s'adapter dans le temps 
dans une perspective de réduction des 
pollutions. 

 

3.9 Procédure 

Enfin, certains participants se sont interrogés sur les procédures légales. D’une part sur l’enquête 

publique et les modalités d’accès du grand public aux pièces. D’autre part, sur le respect de la 

hiérarchie des normes d’urbanisme. 

Il a été indiqué que ces procédures respecteraient bien le cadre légal. Ces questions invitent 

cependant à renforcer les outils de concertation dans différents moments de participation citoyenne 

aux évolutions liées à l’urbanisme règlementaire comme à l’aménagement du territoire. 

Contexte Points évoqués Réponse du PLUi 
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RP5 
L’enquête publique pourrait-elle durer 
plus d’un mois ?  

Le calendrier prévisionnel de la révision du 
PLUi ne permettant pas d’avoir une enquête 
publique se terminant après la deuxième partie 
du mois de juin 2025, il est fort probable, que 
compte-tenu des démarches administratives à 
réaliser en amont du début de l’enquête 
publique, celle-ci ne puisse pas durer plus d’un 
mois ; durée règlementaire définie dans le code 
de l’urbanisme. Toutefois, l’ensemble du 
document mis à enquête publique sera 
disponible sur le site internet de Plaine 
Commune à partir du mois de décembre 2024.  

RP5 
La possibilité d’avoir des cartes par ville 
afin d’apprécier plus finement les règles 
qui s’attachent au niveau de la parcelle. 

Les cartes du plan de zonage détaillés sont 
déclinées par ville. 

RP5 
Le nouveau SDRIF-E et de sa prise en 
compte dans les règles du PLUi 

Le PLUi est compatible avec le SCoT-M qui doit 
lui-même être compatible avec le SDRIF-E. 

 

4 CONCLUSION 

La démarche de concertation préalable a été l’occasion de présenter les partis pris majeurs de la 

révision du PLUi et de répondre aux enjeux et demandes exprimés de la population du territoire qui 

s’est mobilisée dans la démarche. 

Elle a effectivement confirmé l’importance de plusieurs sujets et exigences parmi la population, 

auxquelles le projet de PLUi révisé répond par les moyens qui sont les siens et ont été explicités dans 

le présent bilan : 

- le manque en espaces vert et nature en ville et le besoin de végétalisation ; 

- l’exposition aux pollutions (notamment atmosphériques) et le besoin de s’en prémunir ; 

- la crainte face à une densification trop forte et des dysfonctionnements dans le tissu 

pavillonnaire ; 

- la prise en compte du changement climatique et l’adaptation à ses conséquences dans 

l’espace public comme à l’échelle du bâti ;  

- le renforcement et de développement des mobilités activités. 
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PARTIE VI. ANNEXES  

1 COMPTE-RENDU DE LA 1ERE REUNION PUBLIQUE DU 

29 SEPTEMBRE 2023  

Lieu de la réunion publique 

Médiathèque Persépolis 

4 avenue Gabriel Péri 

93400 Saint-Ouen-sur-Seine 

 

Élus présents 

- Adel ZIANE, vice-président en charge de l’aménagement et l’urbanisme 

- Adrien DELACROIX, conseiller territorial en charge de l’habitat et du foncier 

 

Objet de la réunion publique 

La première réunion publique relative à la révision du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

avait pour objectif la présentation de : 

- la synthèse des éléments du diagnostic du PLUi ; 

- le retour sur le questionnaire du « Ressenti de territoire » ; 

- la présentation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 

 

Participants 

Une trentaine de personnes était présente. 

 

Présentation 

Messieurs Adel ZIANE et Adrien DELACROIX ont introduit la réunion et remercié les participants de 
leur présence. Ils ont ensuite débuté la présentation des différents objets de la réunion. 

 

Au cours de la présentation :  

Un habitant de Saint-Ouen a fait remarquer que la passerelle de Saint-Ouen ne fonctionnait pas. 

➔ Cette question n’étant pas directement liée au PLUi, Adel ZIANE propose d’en échanger à 
l’issue de la réunion. 
1.  

Un habitant questionne sur la fermeture du parc d’activités VALAD. 

➔ Adel ZIANE répond que la fermeture du parc d’activités VALAD n’est pas prévue et que des 
discussions sont en cours avec le propriétaire sur le devenir de ce parc dans le respect des 
règles du PLUi en termes de bâtiments à préserver, de nature en ville, de hauteur des 
bâtiments. 

 

 

Une habitante demande de préciser les constructions auxquelles s’appliquent les règles du PLUi. 
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➔ Adel ZIANE répond que seules les constructions neuves et les mutations des bâtiments 
existants sont concernées par les règles du PLUi. 

 

Échanges avec les participants 

La présentation finie, un temps d’échange avec les habitants a eu lieu. Une première série de 
questions a été posée. 

 

La thématique du patrimoine a été abordée, des doutes ont été émis sur la réalité de la protection qui 
est apportée par le fait qu’un bâtiment soit inscrit dans une fiche patrimoine au PLUi. Il a été pris 
l’exemple de la halle des marchandises de Saint-Ouen et de l’usine PSA qui ont été démolies malgré 
leur identification dans le PLUi. Il est souligné que la conservation du patrimoine ne peut se faire sans 
une volonté politique forte. 

➔ Concernant le patrimoine, les fiches patrimoniales vont être consolidées et uniformisées, il 
existe de grandes disparités entre les communes, certaines sont bien dotées en fiches alors 
que d’autre non. Adrien DELACROIX rappelle que le territoire de Plaine Commune est 
marqué par une grande variété dans son patrimoine bâti notamment avec le patrimoine 
contemporain. Ce qui guide le travail de Plaine Commune c’est la volonté de protéger 
d’avantage le patrimoine bâti du territoire. 

➔ Adel ZIANE complète en expliquant qu’une étude sur le patrimoine est en cours. Elle vise à 
consolider le contenu des fiches patrimoines et à identifier de nouveaux éléments. Une 
concertation va être mise en place, elle prendra la forme d’un groupe de travail composé 
d’habitants de Plaine Commune. Il invite les personnes souhaitant participer à cette démarche 
à se rendre sur le site internet de Plaine Commune ou d’écrire un mail à l’adresse dédiée à la 
révision du PLUi. 

 

Un membre de l’association Environnement 93 rappelle que l’association avait demandé à être 
associée à tous travaux préparatoires sur le sujet du PLUi et que cela n’a pas été fait. 

➔ Après vérification, suite à la réunion publique, il apparaît que l’association Environnement 93 
n’a pas demandé à être associée à la révision du PLUi, à date.   

 

Le sujet des aires d’accueil des gens du voyage a été abordé, il a été rappelé l’absence d’aire 
d’accueil sur le territoire Audonien. Une aire d’accueil était prévue sur l’espace des Docks mais a été 
supprimée lors de l’approbation du PLUi. 

➔ Adrien DELACROIX rappelle que Plaine Commune possède deux aires d’accueils sur le 
territoire mais quelle sont parfois soumises à des conflits d’usage car une partie de ces 
utilisateurs est en fait sédentaire, cela entraîne parfois des problématiques de squat qui 
génère de graves problèmes de sécurité et de tranquillité pour les usagers réguliers. Par 
ailleurs Plaine Commune répond aux obligations légales en termes de nombre d’aires 
d’accueils et travaille également au développement de logements spécifiques pour les gens 
du voyage en s’appuyant sur des expériences réussies en la matière. 
 

Une question portait sur les perspectives d’évolution de la population. 

➔ La population du territoire croît et les estimations vont vers un rythme similaire aux décennies 
précédentes. Adrien DELACROIX rappelle que les perspectives démographiques sont 
difficiles à prédire. 

 

La construction de logements sociaux a été abordée par le sujet de la rénovation urbaine. Il a été 
souhaité que la réhabilitation soit préférée à la démolition. 

➔ Adrien DELACROIX explique que dans le cadre des programmes de rénovation urbaine, il 
s’agit de créer des équipements, de la diversité dans les formes bâties, de la mixité sociale et 
fonctionnelle. Cela passe dans certains cas par de la démolition. Monsieur Adrien 
DELACROIX précise que Plaine Commune se fixe comme objectif de construire 3 500 
logements par an. 
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La pollution des sols a été abordée notamment sur la manière de la traiter. Il a été suggéré de 
s’orienter vers la phytoremédiation plutôt que l’excavation des terres vers des territoires voisins. 

Il a été demandé si de nouveaux projets de ligne de tram sont prévus. 

➔ La ligne de tramway T8 va être prolongée pour relier la Porte de Paris à Saint-Denis à la gare 
Rosa Parks à Paris. 

 

Le projet de CHU de Saint-Ouen a été critiqué comme étant un projet ne répondant pas aux besoins 
du territoire et qu’il fallait saisir l’occasion de la caducité de la déclaration d’utilité publique pour 
proposer un autre projet. 

➔ Adrien DELACROIX explique que le projet se confronte à un problème juridique mais que le 
territoire de Plaine Commune connaît un déficit en équipement de santé et que cet 
équipement serait bénéfique pour le territoire. 

 

La définition d’un espace vert a été demandée. 

➔ Les espaces verts sont les parcs, espaces végétalisés, square et rives végétalisées de la 
Seine. Adrien DELACROIX ajoute qu’une étude est en cours menée par l’APUR afin 
d’identifier les enjeux en termes de luttes contre les îlots de chaleur urbain et de mobilisation 
d’espaces à végétaliser. En ce sens, Plaine Commune souhaite mobiliser les grands 
propriétaires fonciers (SNCF, bailleurs sociaux). 

 

Il a été demandé d’expliquer la règle sur l’abattage des arbres, car des arbres ont été abattus sans 
être remplacés rue Jules Ferry à Saint-Ouen. 

➔ Adrien DELACROIX rappelle que le règlement des principales zones du PLUi a été 
précédemment modifié afin d’imposer aux propriétaires de replanter 3 arbres pour un arbre 
abattu. Cette règle s’applique aussi bien au propriétaire privé qu’à la puissance publique. 
Cependant, dans certains cas devant des contraintes techniques, les arbres ne pourront être 
replantés qu’à proximité du lieu d’abattage.  

 

Le sujet de l’école Bachelet et son devenir a été abordé. 

➔ Adel ZIANE reprend la parole pour aborder le sujet de l’école Bachelet. Il explique qu’une 
réunion de concertation a été organisée afin de prévoir le devenir du site. Le terrain ne sera 
pas vendu à un promoteur et aucun immeuble ne sera construit. Conformément à la demande 
des habitants, c’est un projet de parc qui a été retenu ainsi qu’une reconversion de l’école en 
lieu associatif. 

 

Suite à cette succession de réponses, une discussion s’est engagée entre les élus et les participants 
à la réunion publique. Le sujet de la discussion portait essentiellement sur la place de la nature dans 
l’espace urbain, et sur la densification et les hauteurs des bâtiments. Adrien DELACROIX et Adel 
ZIANE ont expliqué que Plaine Commune s’efforce dans ses politiques et dans les projets 
d’aménagements de laisser une place importante à végétalisation, de réduire les hauteurs des 
bâtiments (notamment sur la ZAC des Docks à Saint-Ouen) et de protéger les zones pavillonnaires.  

 

Suite à cet échange, une dernière série de questions a été posée. 

Une remarque a été émise sur le manque de communication sur les réunions publiques. Certains 
habitants ont été mis au courant de la tenue de la réunion publique seulement la veille. 

Une question portait sur les espaces pavillonnaires et leurs protections. Quels sont dispositifs de 
protections contre la densification du tissu pavillonnaire ? 
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➔ Adel ZIANE confirme que la protection du tissu pavillonnaire fait partie des objectifs du 
territoire. 

 

 

Une dernière question portait sur le devenir des friches et d’une potentielle réflexion de les transformer 
en espace vert. 

➔ Adel ZIANE prend l’exemple d’une ancienne casse automobile situé sur le boulevard Victor 
Hugo à Saint-Ouen qui sera remplacée par un parc de plus de 4000 m².  

➔ Adrien DELACROIX complète en expliquant que le sujet du traitement des friches est à 
remettre en perspective avec le passé industriel du territoire de Plaine Commune. La 
désindustrialisation massive a produit un très grand nombre de friches urbaines, souvent 
polluées. Le coût de leur dépollution peut être très élevé. Les opérations de logements 
peuvent participer à l’équilibre économique de la réhabilitation des friches. 

 

La première réunion publique portant sur la révision du PLUi touche à sa fin. Adrien DELACROIX 
conclu en rappelant qu’une autre réunion publique sur le même sujet est fixée le 10 octobre 2023 à 
18h30 à la médiathèque Flora Tristan à Pierrefitte-sur-Seine. D’autres réunions publiques seront 
organisées tout au long de la procédure de révision du PLUi.  

 

Messieurs Adel ZIANE et Adrien DELACROIX remercient les habitants de leurs participations, la 
réunion publique est levée. 
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2 COMPTE-RENDU DE LA 2EME REUNION PUBLIQUE DU 

10 OCTOBRE 2023  

 

Lieu de la réunion publique 

Médiathèque Flora Tristan 

43 boulevard Jean Mermoz 

93380 Pierrefitte-sur-Seine 

 

Élus présents 

- Mathieu HANOTIN, Président de Plaine Commune 

- Michel FOURCADE, Maire de Pierrefitte-sur-Seine 

- Adel ZIANE, vice-président en charge de l’aménagement et l’urbanisme 

- Adrien DELACROIX, conseiller territorial en charge de l’habitat et du foncier 

 

Objet de la réunion 

La deuxième réunion publique relative à la révision du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

avait pour objectif la présentation de : 

- La synthèse des éléments du diagnostic du PLUi ; 

- Le retour sur le questionnaire du « Ressenti de territoire » ; 

- La présentation des orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD). 

 

Une quinzaine de personnes était présente. 

 

Présentation 

Monsieur Mathieu HANOTIN a introduit la réunion en rappelant que la démarche de révision du PLUi 

vise à répondre aux enjeux climatiques et écologiques. Monsieur Michel FOURCADE a poursuivi en 

expliquant que la création du PLUi avait consisté essentiellement en une transcription des anciens 

PLU en un seul document, alors que la révision en cours vise à une vraie refonte du document 

d’urbanisme. 

Messieurs Adrien DELACROIX et Adel ZIANE ont ensuite débuté la présentation.  

 

Échanges avec les participants 

La présentation finie, un temps d’échange avec les habitants a eu lieu. Une série de questions a été 

posée. 

 

La thématique de la végétalisation a été abordée. Un habitant d’Aubervilliers souhaiterait voir plus de 

végétalisation des bâtiments notamment de leurs façades et accompagner la densification en hauteur 

des constructions grâce à cette végétalisation.  

Une habitante d’Aubervilliers a fait part de son souhait de voir plus d’aménagement de parcs. Par 

ailleurs, elle a demandé si de nouveaux projets de parcs étaient prévus.  

Une autre habitante d’Aubervilliers a souligné que la ville d’Aubervilliers était fortement carencée en 

espace vert et quelle était encore très loin des préconisations de l’Organisation Mondiale de la Santé 

qui sont de    12 m² par habitant. Elle a rappelé qu’Aubervilliers était fortement impacté par le 

phénomène des îlots de chaleur. Enfin, cette habitante a demandé quels étaient les moyens à 
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disposition de Plaine Commune pour imposer la végétalisation des projets immobiliers aux 

promoteurs. 

La question du devenir des friches a été discutée. Une participante déplore l’aménagement des 

friches vers des projets immobiliers et souhaiterait que plus de friches soit dédiées à l’aménagement 

de parcs. Cette habitante regrette aussi que le projet du Fort d’Aubervilliers laisse si peu de place à la 

nature. 

➔ Mathieu HANOTIN rappelle que le PLUi fixe les règles de constructibilité sur les parcelles 
privées. Toute l’action publique ne s’y retrouve pas. Les sujets comme la sécurité urbaine ou 
la propreté ne sont pas évoqués parce que ce n’est pas l’objet du document d’urbanisme. 

Il poursuit sur la végétalisation en expliquant qu’Aubervilliers est la commune la plus carencée 

en espace vert. À l’échelle du territoire, le parc Georges Valbon permet un véritable poumon 

vert malgré son caractère isolé. Il rappelle que ce parc va faire l’objet d’une extension de 13 

hectares sur le secteur des essences à La Courneuve et côté Marville à Stains et Saint-Denis. 

Mathieu HANOTIN présente ensuite plusieurs opportunités de reconquête d’espaces naturels 

avec le réaménagement en espace vert de Marcel Cachin à Saint-Denis ainsi que le celui des 

berges de la Seine et du canal, notamment à Aubervilliers. 

 

➔ Adrien DELACROIX poursuit en rappelant que le PLUi a déjà été modifié pour protéger 
davantage la nature en ville notamment en mettant en place la règle de 3 arbres plantés pour 
un arbre abattu. Il souligne que la protection de la nature en ville ne passe pas seulement par 
les espaces verts publics, mais aussi par la protection des cœurs d’îlots privés. Enfin, Adrien 
DELACROIX conclut en expliquant que le PLUi incite déjà à la création de toitures terrasses 
végétalisées. 

 

➔ Michel FOURCADE souligne la création du parc des Tartres (15 hectares) et l’existence du 
parc de la Butte Pinson (110 hectares) qui est accessible en tramway. 

 

➔ Adel ZIANE rappelle que Saint-Ouen possède seulement 16 hectares d’espaces verts dont 13 
hectares pour le seul parc des Docks. Il explique qu’en raison du passé industriel du territoire 
de Plaine Commune la majorité des sols ont été imperméabilisés. L’enjeu est de 
désimperméabiliser pour retrouver des espaces verts, Adel ZIANE prend l’exemple du village 
olympique et paralympique qui était une ancienne zone d’activités, son réaménagement va 
permettre de désimperméabiliser 27% de sa surface. 

 

La thématique de la qualité des logements a été abordée. Un participant s’interroge sur le sujet de 

l’intégration des logements à leur environnement notamment sur la question de l’orientation des 

bâtiments par rapport à l’ensoleillement. 

Une habitante a déploré le manque de réhabilitation par rapport à la démolition reconstruction. Cette 

habitante souligne aussi l’utilisation de matériaux de mauvaise qualité lors des reconstructions qui 

vieillissent mal dans le temps. 

➔ Mathieu HANOTIN rappelle que la Charte Qualité Constructions Neuves de Plaine Commune 
impose aux promoteurs de construire des logements de qualité prenant en compte 
l’orientation du logement ou la qualité des matériaux de construction, par exemple. 

Il poursuit que la réhabilitation du logement potentiellement indigne est la priorité pour Plaine 

Commune, majoritairement dans les centres anciens. Dans de nombreux bâtiments il est 

envisageable de réfléchir à une seconde vie notamment dans les quartiers monofonctionnels 

de bureaux, où la réhabilitation en logements permettrait plus de mixité fonctionnelle. Il 

explique que parfois la démolition est préférable notamment pour désimperméabiliser les sols 

et créer de nouveaux espaces verts. 
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La thématique des mobilités a été abordée. Un participant a fait part de son souhait de voir mettre en 

place des moyens de déplacement alternatifs comme des charrettes tractées par des chevaux. Le 

sujet de la sécurité des déplacements par modes actifs a également été évoqué. 

➔ Mathieu HANOTIN répond que Plaine Commune souhaite le développement de tous les 
modes de déplacement décarbonnés et favoriser le transport en commun, le vélo, la 
trottinette, la marche notamment pour les déplacements intra-communaux. Un travail est 
mené sur la marchabilité des villes dans un objectif de les rendre inclusives et accessibles 
pour les personnes handicapées. 

Le manque de communication a été abordé. Il a été demandé pourquoi aucune réunion publique n’a 

été organisée à Aubervilliers. Il a été déploré le manque d’affiches annonçant la réunion publique sur 

le domaine public. Par ailleurs, des habitantes d’Aubervilliers ont expliqué qu’elles n’avaient pas reçu 

le questionnaire. 

➔ Adel ZIANE répond qu’il a été fait le choix d’organiser une réunion pour les villes du sud du 
territoire et une réunion pour les villes du nord du territoire. Il détaille en expliquant que 
chaque ville dispose d’un kit de communication diffusé par Plaine Commune. Des réunions 
sont organisées à l’initiative des villes pour faire un focus sur les enjeux des villes. De plus 
messieurs Adel ZIANE et Adrien DELACROIX interviennent à la demande des villes en 
conseil municipal pour présenter les enjeux de la révision du PLUi et les orientations du 
PADD. 

 

La thématique du développement économique a été abordée. Un participant a souligné que le 

territoire est fortement impacté par le chômage et que les nombreuses entreprises présentes sur le 

territoire ne profitent pas assez aux habitants de Plaine Commune. 

➔ Mathieu HANOTIN explique que Plaine Commune se fixe comme objectif un développement 
économique qui s’appuie sur les atouts du territoire (territoire d’accueil, d’hospitalité, 
touristique) afin de créer des filières économiques créatrice d’emplois locaux. Il précise que 
cette vision est présentée dans le Manifeste pour un territoire à vivre écrit par Plaine 
Commune.  

 

La seconde réunion publique portant sur la révision du PLUi touche à sa fin.  

 

Les élus présents remercient les habitants pour leurs participations, la réunion publique est levée. 

 

Information complémentaire 

Une étude sur le patrimoine est en cours, elle vise à consolider le contenu des fiches patrimoines et à 

identifier de nouveaux éléments. Une concertation va être mise en place, elle prendra la forme d’un 

groupe de travail composé d’habitants de Plaine Commune. Les personnes souhaitant participer à 

cette démarche sont invitées à se rendre sur le site internet de Plaine Commune ou écrire un mail à 

l’adresse dédiée à la révision du PLUi. 
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3 COMPTE-RENDU DE LA 3EME REUNION PUBLIQUE DU 

5 MARS 2023  

Lieu de la réunion publique 

     EPT Plaine Commune 

    21, avenue Jules-Rimet 

       93 218 Saint-Denis  

                 18h30 

 

Élu présent 

Adrien DELACROIX, conseiller territorial en charge de l’habitat, du foncier, de l’aménagement et de 

l’urbanisme 

 

Objet de la réunion 

La troisième réunion publique relative à la révision du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

avait pour objectif la présentation des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

thématiques et sectorielles : 

- Les OAP thématiques :  

o L’OAP Santé environnementale ; 

o L’OAP Réhabilitation et construction neuve ; 

o L’OAP Développement économique ; 

o L’OAP Grands axes et espace public ;  

o L’OAP Paysage ;  

o L’OAP Trame verte et bleue et continuités écologiques ; 

o L’OAP Mise en valeur patrimoniale. 

 

- L’étude patrimoine qui vise à sécuriser et conforter le volet patrimonial du PLUi avec une 

nouvelle hiérarchisation du bâti protégé. 

 

- Les OAP sectorielles : une trentaine d’OAP sectorielles dont une dizaine crées dans le cadre 

de la révision du PLUi. 

 

Une quarantaine de personnes était présente. 

 

Présentation 

Adrien DELACROIX introduit la réunion en rappelant le contenu et la finalité d’un PLUi et en 

présentant les grands objectifs de la démarche de révision en cours. Il poursuit par la présentation des 

différentes OAP thématiques et sectorielles envisagées dans le cadre de la révision du PLUi ainsi que 

la présentation de l’étude patrimoine. Enfin, il conclue en indiquant le calendrier de la révision jusqu’à 

l’approbation du PLUi en Conseil de Territoire prévue à la fin de l’année 2025.  

 

Échanges avec les participants 

La présentation finie, un temps d’échange avec les habitants a eu lieu. Une série de questions a été 

posée. 

 

Une première question portant sur la hauteur des bâtiments dans le centre-ville de Saint-Denis a été 

posée. 



PLUI PLAINE COMMUNE  BILAN DE LA CONCERTATION 84 

 

➔ Adrien DELACROIX explique que la révision du PLUi n’a pas pour but de modifier les règles 
de hauteur des constructions. Il rappelle que les règles de hauteurs dépendent aussi de 
l’environnement (pavillonnaire, grandes voies…). De manière générale, la hauteur maximum 
est de R+7 sur le territoire. De manière ponctuelle, les règles sont aujourd’hui de R+15 au 
maximum mais cela concerne seulement des secteurs dérogatoires.  

 

Une seconde question a été posée par un habitant à Saint-Denis. Elle portait sur l’évolution de la 

qualité de l’air ces dernières années et sur les prévisions pour les années à venir. Il a poursuivi en 

s’interrogeant sur le financement de toutes les nouvelles dispositions du PLUi en faveur de 

l’amélioration de la qualité de l’air et plus largement de l’environnement. 

➔ Adrien DELACROIX a répondu que la qualité de l’air s’améliore sur le territoire. Cela est dû en 
partie à l’évolution des normes en matière de motorisation des véhicules. Il explique que l’un 
des enjeux de la révision du PLUi est d’être plus ambitieux en la matière, notamment en 
réaménageant l’espace public afin de réduire la présence automobile. Il rappelle que le 
souhait n’est pas non plus de faire disparaitre la voiture, c’est un choix à arbitrer en fonction 
de la desserte en transport en commun, de la ville (l’hypercentre de Saint-Denis ne répond 
pas aux mêmes enjeux que Pierrefitte, par exemple). 

Concernant le financement des nouvelles dispositions, Adrien DELACROIX répond que la 

procédure de révision en elle-même coûte peu (hormis les coûts en moyens humains). En 

revanche, les nouvelles règles vont contraindre les acteurs de la construction à plus de 

dépenses pour des bâtiments plus vertueux. Il rappelle que le but n’est pas non plus de geler 

les choses et de bloquer la réponse au besoin de logements. Adrien DELACROIX précise 

également qu’il sera plus couteux pour la collectivité d’aménager les espaces publics (plus de 

végétalisation, de présence de l’eau…) mais ce coût est nécessaire pour répondre aux enjeux 

contemporains. 

 

Une troisième question a été posée par une habitante de Saint-Denis. Elle portait sur la construction 

d’immeubles de bureaux et demandait s’il était toujours prévu d’en construire au regard de la crise du 

marché des bureaux. La question portait aussi sur la future programmation du secteur de la Plaine 

Saulnier. 

➔ Adrien DELACROIX rappelle que la délivrance d’un permis de construire se fait en conformité 
avec le PLUi et le PLUi n’autorise pas les bureaux dans toutes les zones. Il explique 
qu’aujourd’hui il ne s’agit pas d’inciter la construction de bureaux mais qu’il n’est pas possible 
de l’interdire partout non plus. Il rappelle que le secteur de la construction de bureaux traverse 
une crise et que de nombreux bureaux sont vacants à Plaine Commune, et plus largement en 
région parisienne. En l’absence de demande, il ne devrait quasiment plus avoir de 
construction de bureaux. 

Concernant la Plaine Saulnier, ce secteur d’aménagement n’est pas sous la responsabilité 

directe de Plaine Commune. C’est la Métropole du Grand Paris qui est propriétaire et maître 

d’ouvrage de l’opération d’aménagement. Si la programmation initiale projetait beaucoup de 

bureaux, la crise du secteur amène à revoir le projet. Des études urbaines sont actuellement 

en cours afin d’analyser les opportunités pour ce secteur en prenant en compte les enjeux de 

pollution de l’air et du bruit. Cette démarche s’inscrit dans une logique de concertation avec la 

Métropole du Grand Paris et une volonté de Plaine Commune de limiter l’implantation de 

programmes de bureaux. 

 

Une quatrième question a été posée par un membre de l’association Paris en selle. Premièrement il a 

souhaité féliciter les actions de Plaine Commune et du Département en termes de circulation vélo, et 

notamment sur les dispositions limitant le transit automobile dans les zones résidentielles. Sa question 

portait sur la réduction de place de parking dans les sous-sols des opérations dans une optique 

d’inciter à réduire l’usage de la voiture. 

➔ Adrien DELACROIX rappelle que l’une des premières décisions de la mandature a de modifier 
le PLUi pour augmenter les obligations de place de stationnement vélo dans les nouvelles 
constructions. Aujourd’hui les nouvelles modifications envisagées concernent la création de 
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places dédiées aux vélos cargo. Adrien DELACROIX explique la voiture est encore bien 
présente, même pour un usage occasionnel. Par ailleurs, il rappelle que l’obligation de place 
de parking en sous-sol permet aussi d’éviter l’envahissement de l’espace public par le 
stationnement automobile et permet de libérer de l’espace pour la végétalisation de l’espace 
public et les aménagements pour les mobilités actives. 

 

Une cinquième question a été posée par un habitant de Saint-Denis. Il demande si les élus de Plaine 

Commune étaient satisfaits de leurs actions et si des erreurs avaient été commises.  

➔ Adrien DELACROIX répond que les dernières élections municipales ont été l’occasion de 
changements politiques dans plusieurs villes de Plaine Commune. Il juge que certaines 
décisions prises avant ce changement politique ont été bénéfique pour le territoire tandis que 
d’autres auraient dû être réorientées plus tôt. Il explique qu’aujourd’hui le PLUi est un 
document qui fait consensus entre les différents élus du territoire, que les maires des 
différentes villes gardent la légitimité démocratique et que Plaine Commune n’impose rien et 
ne prend aucune décision sans l’avis des villes membres. Les orientations du PLUi sont 
partagés par l’ensemble des maires et elles accompagnent leurs projets. 

 

Une sixième question a été posée par une habitante de Saint-Denis, membre d’un comité militant pour 

l’enfouissement de l’autoroute A1. Elle rappelle qu’il y a 15 ans un comité avait travaillé sur une 

solution technique pour l’enfouissement de l’autoroute. Ce travail avait été nourri par des habitants et 

techniciens afin de lutter contre la pollution de l’air et l’effet de fracture sur le territoire. Cette habitante 

demande si le dossier de l’enfouissement de l’autoroute devait être réouvert. 

➔ Adrien DELACROIX explique que l’enfouissement de l’autoroute A1 serait une opération 
extrêmement couteuse et à la faisabilité technique très difficile. Il ajoute que cette opération 
nécessiterait une excavation de terres importantes et irait à l’encontre des enjeux écologiques 
d’aujourd’hui. Il explique que la solution retenue par Plaine Commune tend vers une 
boulevardisation de l’autoroute A1. L’objectif est d’éviter le trafic de transit en le reportant plus 
loin sur la francilienne. Ce choix de boulevardisation s’inspire de ce qui a été fait en matière 
de boulevards urbains par plusieurs grandes métropoles en Europe, telles que Barcelone. 

 

Une septième question a été posée sur la déconstruction des bretelles de l’autoroute à la porte de 

Paris et les projets prévus sur ces nouveaux espaces libres.  

➔ Adrien DELACROIX explique que des études urbaines sont en cours sur le secteur pour 
définir la programmation future. Ces réflexions sont conduites en lien avec les projets urbains 
sur le bassin de la Maltournée et la Plaine Saulnier.  

 

Une septième question a été posée par un habitant de Saint-Denis. La question portait sur deux 

sujets : le premier portait sur la mise en place d’un forfait mobilité pour les séniors et le second sur la 

promesse de Mathieu HANOTIN de planter 1 000 arbres par année de mandat. 

➔ Adrien DELACROIX explique le PLUi ne répond pas à toutes les questions. Le sujet des 
abonnements de transports en commun ne concerne pas Plaine Commune puisque le choix 
du prix et des formules d’abonnement incombe à la région Ile-de-France. Il rappelle que 
Plaine Commune, à travers son PLUi, promeut l’offre de transport en commun avec une 
hiérarchisation des modes de transport à privilégier, la marche, les vélos, les transports en 
commun, et enfin l’automobile. 

Concernant la plantation de 1 000 arbres par année de mandat, Adrien DELACROIX répond 

Plaine Commune répond à cette ambition, il prend pour exemple la plantation de près de 

2 500 arbres dans répartis dans 3 micro-forêts sur des terrains appartenant à Plaine 

Commune Habitat. Par ailleurs, il souligne que la plantation d’arbres se fait à l’échelle des 

différentes opérations d’aménagement ainsi que dans les parcs dans les 9 villes membres. 

 

Une dernière intervention par un habitant de Saint-Denis a eu lieu. Elle portait sur la concertation et 

émettait une critique sur la concertation mise en place par Plaine Commune, notamment sur un 

manque d’information et de participation sur les projets d’aménagements majeurs de Plaine 

Commune. 
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➔ Adrien DELACROIX indique sur l’élaboration du PLUi fait l’objet d’une démarche de 
concertation toute au long de la procédure, avec notamment la tenue de plusieurs réunions 
publiques, la publication d’un journal du PLUi et la présentation d’une exposition évolutive.  

 

La troisième réunion publique portant sur la révision du PLUi touche à sa fin. 

Adrien DELACROIX remercie les habitants pour leurs participations, la réunion publique est levée à 

20h30.  
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4 COMPTE-RENDU DE LA 4EME REUNION PUBLIQUE DU 

19 MARS 2024 

Lieu de la réunion publique 

 Médiathèque Aimé Césaire 

        1 mail de l’Egalité 

     93 120 La Courneuve  

                18h30 

 

Élu présent 

Adrien DELACROIX, conseiller territorial en charge de l’habitat, du foncier, de l’aménagement et de 

l’urbanisme 

Gilles POUX, Maire de La Courneuve et conseiller territorial  

 

Objet de la réunion 

La quatrième réunion publique relative à la révision du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

avait pour objectif la présentation des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

thématiques et sectorielles : 

- Les OAP thématiques :  

o L’OAP Santé environnementale ; 

o L’OAP Réhabilitation et construction neuve ; 

o L’OAP Développement économique ; 

o L’OAP Grands axes et espace public ;  

o L’OAP Paysage ;  

o L’OAP Trame verte et bleue et continuités écologiques ; 

o L’OAP Mise en valeur patrimoniale. 

 

- L’étude patrimoine qui vise à sécuriser et conforter le volet patrimonial du PLUi avec une 

nouvelle hiérarchisation du bâti protégé. 

 

- Les OAP sectorielles : une trentaine d’OAP sectorielles dont une dizaine crées dans le cadre 

de la révision du PLUi. 

 

Une vingtaine de personnes était présente. 

 

Présentation 

Monsieur Gilles Poux, Maire de La Courneuve, introduit la réunion en rappelant que le travail de 

révision du PLUi a été lancé dans les 9 villes du territoire et qu’il vise à accompagner le 

développement de l’ensemble du territoire de Plaine Commune. Il explique ensuite que la révision du 

PLUi prend en compte les particularités de La Courneuve, notamment avec la place importante 

occupée par les secteurs en mutation ex-KDI et Six- Routes. 

Adrien DELACROIX poursuit la réunion en rappelant le contenu et la finalité d’un PLUi et en 

présentant les grands objectifs de la démarche de révision en cours. Il poursuit par la présentation des 

différentes OAP thématiques et sectorielles envisagées dans le cadre de la révision du PLUi ainsi que 

la présentation de l’étude patrimoine. Enfin, il conclue en indiquant le calendrier de la révision jusqu’à 

l’approbation du PLUi en Conseil de Territoire prévue à la fin de l’année 2025.  
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Échanges avec les participants 

La présentation finie, un temps d’échange avec les habitants a eu lieu. Une série de questions a été 

posée. 

 

Une première question portait sur la diffusion des modifications du règlement du PLUi auprès des 

conseils syndicaux. 

➔ Adrien DELACROIX rappelle que les règles du PLUi s’applique à tout le monde lorsqu’il y a le 
dépôt d’une autorisation d’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, …). Les 
règles du PLUi s’appliquent aussi aux acteurs institutionnels. Adrien DELACROIX explique 
donc que les conseils syndicaux sont soumis aux règles du PLUi et rappelle que les pièces du 
PLUi sont consultables dans les mairies des villes de Plaine Commune ainsi que sur son site 
internet. 

 

Une seconde question a été posée sur le rafraîchissement de l’espace public et sur l’utilisation de la 

peinture blanche sur les voies afin d’aider au rafraichissement des rues. 

➔ Adrien DELACROIX explique que les différents revêtements captent et rejettent plus ou moins 
la chaleur. Il donne l’exemple des pavés qui captent et rejettent moins la chaleur mais qui sont 
moins adaptés aux voies passantes. Il explique que des expérimentations sur l’usage de 
peinture blanche ont été menées dans d’autre villes mais qu’il en est ressorti que ce n’était 
pas très efficace pour rafraîchir l’espace public et coûteux dans sa mise en place. Adrien 
DELACROIX rappelle que la priorité pour Plaine Commune est de désimperméabiliser et 
végétaliser l’espace public, c’est-à-dire retirer le bitume inutile et planter des arbres. 

 

Une troisième question a été posée, elle portait sur les lieux remarquables du territoire et les 

protections prévues par l’OAP Mise en valeur patrimoniale, notamment pour le Village olympique et 

paralympique et le quartier d’Orgemont à Epinay-sur-Seine.  

➔ Adrien DELACROIX rappelle que le Village olympique et paralympique est achevé et ne faisait 
pas l’objet d’une OAP dans le PLUi. Concernant Orgemont, Adrien DELACROIX explique que 
le secteur fait l’objet d’une opération de renouvellement urbain important. Une OAP sectorielle 
va préciser le projet sur ce secteur. 

 

Une quatrième question a été posée, elle portait sur la coordination avec les villes de Plaine 

Commune et les villes limitrophes du territoire dont la ville de Paris. 

➔ Adrien DELACROIX explique qu’il existe d’autre documents de planification urbaine qui 
régissent l’aménagement à de plus large échelle. Le Schéma de cohérence territorial à 
l’échelle de la métropole du Grand Paris (SCoT) et le Schéma Directeur de la Région Île-de-
France (SDRIF-E), à l’échelle régionale. Le PLUi doit d’être conforme à ces documents 
d’urbanisme supra-territoriaux. Par ailleurs, Adrien DELACROIX explique que Plaine 
Commune travaille en coordination avec les communes et intercommunalité voisines, 
notamment sur le sujet de la trame verte et bleue ou sur l’aménagement des Portes vers 
Paris. 

 

Une cinquième question a été posée elle demandait si le PLUi se décline pour chaque commune de 

Plaine Commune. 

➔ Adrien DELACROIX explique que les dispositions générales et les règles applicables à 
chaque sont les même pour toutes les villes. Il n’existe qu’un seul PLUi pour l’ensemble du 
territoire. Toutefois, certaines règles des zones urbaines de projet visent à traduire les projets 
urbains dans certains secteurs spécifiques de chaque ville.  

 

Une sixième question a été posée, elle portait sur la création d’un lieu culturel dans le Village 

olympique et paralympique et demandait si un équipement culturel était prévu sur le secteur 

d’Orgemont. 
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➔ Adrien DELACROIX répond qu’il y a bien un équipement culturel de prévu au Village 
olympique et paralympique dans un ancien bâtiment, la halle de décuvage, avec une salle de 
spectacle et un restaurant. Concernant Orgemont, il n’y a pas de projet de site culturel.  

 

La quatrième réunion publique portant sur la révision du PLUi touche à sa fin. 

Adrien DELACROIX remercie les habitants pour leurs participations, la réunion publique est levée à 

20h.  
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5 COMPTE-RENDU DE LA 5EME REUNION PUBLIQUE DU 

8 OCTOBRE 2024 

 Mardi 08 octobre 2024 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

REUNION PUBLIQUE N°5 – REVISION DU PLUI 
Lieu de la réunion publique 

     EPT Plaine Commune 

    21, avenue Jules-Rimet 

       93 218 Saint-Denis  

                 18h30 

 

Élu présent 

Adrien DELACROIX, conseiller territorial en charge de l’habitat, du foncier, de l’aménagement et de 

l’urbanisme 

 

Objet de la réunion 

La cinquième réunion publique relative à la révision du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

avait pour objectif la présentation des évolutions règlementaires du PLUi, elle portait sur les éléments 

suivants : 

- les évolutions du règlement graphique, 

 

- Les évolutions du règlement écrit. 

 

Une trentaine de personnes était présente. 

 

Présentation 

Adrien DELACROIX introduit la réunion en rappelant le contenu et la finalité d’un PLUi et en 

présentant les grands objectifs de la démarche de révision en cours.  

Il poursuit par la présentation des différentes évolutions du règlement écrit et graphique du PLUi.  

Enfin, il conclut en indiquant le calendrier de la révision avec un arrêt du projet de révision du PLUi 

pour novembre 2024 et une approbation du PLUi en conseil de territoire prévue à la fin de l’année 

2025.  

 

Échanges avec les participants 

La présentation finie, un temps d’échange avec les habitants a eu lieu. Une série de questions a été 

posée. 

COMPTE RENDU 
REUNION PUBLIQUE 

DU 08/10/2024 
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Une première question portait sur la complexité du PLUi, qui comporte un grand nombre de cartes, 

documents, études, et la difficulté de s’approprier le document, notamment dans le temps limité de 

l’enquête publique. Il a été demandé si la durée de l’enquête publique pouvait être allongée ou à 

minima que les documents soient mis à disposition du public à l’avance. Il est également demandé 

que les cartes mises à dispositions dans le cadre de l’enquête publique soient lisibles. 

 
→ Adrien DELACROIX rappelle que lors de la démarche de concertation les documents ont été 
présentés dans le cadre des réunions publiques et que l’ensemble des documents présentés sont 
disponibles sur le site internet de Plaine Commune. L’ensemble des pièces du PLUi seront également 
mises à disposition du public sur le site internet de Plaine Commune à la suite de l’arrêt du projet de 
révision du PLUi, soit plusieurs mois avant le début de l’enquête publique. Concernant la durée de 
l’enquête, Adrien DELACROIX explique que les élus de Plaine Commune ont émis le souhait 
d’approuver la révision du PLUi pour la fin de l’année 2025, avant les élections municipales mi-2026. 
Compte-tenu des délais contraints, la durée de l’enquête publique ne devrait pas être allongée. 

 

Une seconde question portait sur la possibilité d’avoir des cartes par ville afin d’apprécier plus 

finement les règles qui s’attachent au niveau de la parcelle.  

→ Adrien DELACROIX répond que c’est le cas des plans de zonage détaillés et des plans du 
patrimoine qui sont établis à l’échelle de chaque ville. Les autres cartes règlementaires sont à l’échelle 
intercommunale.  

 

Une troisième question portait sur les règles relatives au stationnement des scooters en libre-service. 

→ Adrien DELACROIX explique que l’on ne peut pas tout réglementer dans le cadre du PLUi. 
Cependant, l’aménagement des espaces publics de Plaine Commune et le choix du mobilier urbain 
permet de réguler le stationnement des scooters. Il rappelle également que la police municipale relève 
des pouvoirs du Maire.  

 

Une quatrième question portait sur le nombre de fiches patrimoines pour la ville de Saint-Ouen-sur-

Seine. 

→ Adrien DELACROIX explique que le PLUi actuel compte 1065 fiches et que Saint-Ouen-sur-Seine 
fait partie des villes possédant le plus de fiches patrimoine. 

 

Une cinquième question portait sur le nouveau SDRIF-E et de sa prise en compte dans les règles du 

PLUi. 

→ Adrien DELACROIX répond que le PLUi doit être compatible avec le Schéma de cohérence 
territoriale de la Métropole du Grand Paris (SCoT-M) qui vient d’être approuvé et qui doit intégrer les 
orientations du Schéma directeur de la Région Île-de-France (SDRIF-E). Il ajoute que le PLUi ne 
présente pas d’incompatibilité majeure avec le SDRIF-E. 

 

Une sixième question portait sur la trame verte et bleue et sur les moyens mis en place pour la rendre 

effective, notamment à Aubervilliers. 

→ Adrien DELACROIX répond que la trame verte et bleue identifie les éléments naturels existants. Il 
existe dans le règlement du PLUi des règles qui visent à la protéger et à la renforcer. C’est le cas des 
règles de pleine terre qui sont plus exigeantes dans le périmètre et à proximité immédiate de la trame 
verte et bleue. Le PLUi impose également la replantation de 3 arbres pour 1 arbre abattu sur 
l’ensemble du territoire. Par ailleurs, il rappelle que le passé industriel de Plaine Commune a laissé en 
héritage un territoire fortement urbanisé et des villes fortement carencées en espace vert, notamment 
au sud du territoire. Il ajoute que Plaine Commune a pour volonté de créer de nouveaux parcs. 
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Une septième question portait sur la pollution de l’air et sur les moyens mis en place Plaine Commune 

non pas seulement pour en protéger les populations mais aussi pour réduire la pollution à la source. 

→ Adrien DELACROIX répond que la lutte contre la pollution atmosphérique est un enjeu porté par 
Plaine Commune et par ses partenaires, comme la Ville de Paris qui vient de limiter la vitesse à 50 km 
/ heure sur le boulevard périphérique. La position de Plaine Commune est pour une réduction des 
émissions de pollution atmosphérique, notamment en limitant la vitesse sur les autoroutes qui 
traversent le territoire. Ces décisions ne sont pas du ressort de la collectivité territoriale mais de l’État. 
Plaine Commune peut seulement émettre un avis. Toutefois, les règles du PLUi cherchent à protéger 
les habitants de la pollution atmosphérique et sonore en imposant des normes exigeantes. Enfin, sur 
les espaces publics gérés par Plaine Commune, une place de plus en plus importante est laissée aux 
modes de déplacement actifs et non polluant (vélos, marche) et à la végétalisation. 

 

Une huitième question portait sur l’existence ou non de normes maximales de stationnement pour les 

constructions. 

→ Adrien DELACROIX explique qu’il n’y a pas de normes maximales mais des normes minimums de 
stationnement pour les logements. Ces normes dépendent de la destination du bâtiment (bureaux, 
logements, bâtiments d’activités …) mais aussi de sa desserte en transports en commun. Ces 
exigences concernent aussi bien les véhicules motorisés que les vélos.  

 

Une neuvième question portait sur la priorisation de la réhabilitation des logements insalubres plutôt 

que la construction de nouveaux bâtiments sur des terrains qui pourraient accueillir des espaces verts. 

→ Adrien DELACROIX répond que le PLUi traite le sujet de la réhabilitation dans l’OAP thématique 
Réhabilitation et construction neuve. Avec cette OAP, Plaine Commune favorise la réhabilitation plutôt 
que la démolition. Par ailleurs, les constructions nouvelles grâce à l’aménagement des espaces libres 
qui les entourent permettent aussi de végétaliser des terrains qui ne l’étaient pas auparavant. 

 

Une dixième question portait sur les règles concernant les zones pavillonnaires et sur leurs 

éventuelles évolutions. 

→ Adrien DELACROIX explique que la zone pavillonnaire a légèrement augmenté notamment à 
Saint-Ouen-sur-Seine. Les règles de la zone pavillonnaire n’ont fait l’objet d’aucun changement. 
Adrien DELACROIX rappelle que la volonté de Plaine Commune est de préserver les secteurs 
pavillonnaires en raison de leurs qualités urbaine, paysagère et environnementale et de soigner la 
transition entre ces secteurs et le reste du territoire. Par ailleurs, il explique que Plaine Commune est 
engagé dans la lutte contre les marchands de sommeil, notamment grâce aux règles encadrant la 
division pavillonnaire.  

 

Une onzième question portait sur la capacité des périmètres de mixité sociale à répondre à la forte 

demande en logement social alors que le seuil d’application s’élève à 5000 m2, ce qui semble élevé.   

→ Adrien DELACROIX explique que de nombreuses opérations de logements dépassent les 5 000 m² 
de surface de plancher et que ce seuil a été réduit de 7 000 à 5 000 m2 dans le cadre de la révision du 
PLUi. Il ajoute que ces règles existent pour que les promoteurs participent aussi à l’effort de 
construction de logements sociaux. Ces règles de mixité sociale participent aussi à réguler 
indirectement le prix de l’immobilier. Il explique que Plaine Commune ne promeut pas seulement le 
logement locatif social mais aussi l’accession sociale à la propriété, notamment avec les logements en 
bail réel solidaire. La volonté est de développer une offre de logements diversifiée et accessible au 
ménage modeste et de proposer un parcours résidentiel ascendant. Toutefois, il rappelle que la 
production de logement social doit être équilibrée à l’échelle régionale et doit continuer à se 
développer dans les communes qui n’atteignent pas encore les seuils de la loi SRU (25%). 

 

Une douzième question portait sur le traitement des climatiseurs dans le PLUi. 

→ Adrien DELACROIX répond que l’on ne peut pas interdire l’utilisation des climatiseurs dans le PLUi. 
Par contre, le PLUi déconseille l’utilisation de climatiseurs puisque Plaine Commune a pour objectif de 
rafraîchir l’espace public. 
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Une treizième question portait sur le développement des pistes cyclables et de leur mise en réseau. 

→ Adrien DELACROIX répond que Plaine Commune travaille sur l’amélioration des continuités des 
pistes cyclables. Il rappelle que la situation actuelle a été améliorée avec de gros investissements, 
majoritairement avec le Département, notamment au niveau de l’échangeur et le long du boulevard 
Anatole France. 

Une quatorzième question portait sur la mise à disposition du public des résultats du questionnaire 

« Ressenti du territoire » distribué aux habitants au début de la révision du PLUi.  

→ Adrien DELACROIX précise que l’analyse des résultats de ce questionnaire sera intégrée au Bilan 
de la concertation. 

 

Une dernière question portait sur le projet de gare routière dans le quartier Pleyel et les nuisances que 

cela pouvait apporter. 

→ Adrien DELACROIX répond que le projet est à l’étude et qu’un atterrissage à Pleyel est cohérent 
avec les infrastructures présentes, telles que la nouvelle gare desservant les lignes 14 et 13 du métro 
et la ligne D du RER ainsi que des futures lignes du grand Paris express. La gare routière serait 
implantée à proximité de bureaux ou de zones d’activités économiques et non pas de logements. Il 
rappelle que comme tout projet, l’étude de la création d’une gare routière à Pleyel se fait au regard 
des atouts qu’elle peut apporter au territoire (emplois, services accessibles).  

La cinquième réunion publique portant sur la révision du PLUi touche à sa fin. 

Adrien DELACROIX remercie les habitants pour leurs participations. La réunion publique est levée à 

20h30.  
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6 L’EXPOSITION EVOLUTIVE ET ITINERANTE 

L’exposition du PLUi a été complétée à chaque phase d’avancement du travail de la révision, afin de 

rendre compte à chaque phase de concertation (notamment lors de réunions publiques) de l’étape de 

travail du PLUi et des documents et évolutions devant être apportées. 

L’ensemble des panneaux est reporté sur les pages suivantes : 

• Phase 1 :  panneaux numérotés de 1 à 4 

• Phase 2 : panneaux numérotés 5 

• Phase 3 : panneaux numérotés 6 
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7 LE JOURNAL DU PLUI 

Les trois numéros du Journal du PLUi (N°1 : septembre 2023 ; N°2 : mars 2024 ; N°3 : octobre 2024) 

ont été distribués à chaque phase dans les réunions publiques, les mairies et les médiathèques. 

7.1 Numéro 1 du Journal du PLUi 
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7.2 Numéro 2 du Journal du PLUi 
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7.3 Numéro 3 du Journal du PLUi 
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8 LE QUESTIONNAIRE « RESSENTI DU TERRITOIRE » 

REMIS AUX HABITANTS EN PHASE 1 
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9 LES SUPPORTS DE PRESENTATION (DIAPORAMA) 

DES REUNIONS PUBLIQUES 

9.1 Supports des réunions publiques de la phase n°1 
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9.2 Supports des réunions publique de la phase n°2 
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9.3 Support de la réunion publique de la phase n°3 
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10 LE DOSSIER DE CONCERTATION  

Voici le contenu détaillé du dossier de concertation au 18 octobre 2024 : 

 

 

1. Délibération de prescription de la Révision du PLUi 

2. Support de présentation - Réunion publique Révision PLUi phase 1 

3. Panneaux de l’exposition évolutive et itinérante du PLUi 

4. Compte-rendu Réunion publique du 26/09/2023 

5. Compte-rendu Réunion publique du 10/10/2023 

6. Support de présentation - réunion publique révision PLUI Phase 2 

7. Rapport de consultation 

8. Compte-rendu réunion publique du 05/03/2024 

9. Compte-rendu réunion publique du 19/03/2024 

10. Support de présentation - réunion publique révision PLUI Phase 3 

11. Compte-rendu réunion publique du 08/10/2024 
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11 LES OBSERVATIONS REÇUES PAR MAIL 

Cette annexe contient la liste et le contenu des observations reçues dans le cadre de la concertation 

préalable. Les observations sont rendues anonymes. 

N° Date Thèmes Observation Réponse 

1 
05/10/

2023 

Volet 

Patrimoine  

En tant qu'habitant et acteur 
socioculturel et environnemental, 
me souhaite intégrer un collectif 
en vie d'identifier me patrimoine 
remarquable pour me valoriser à 
l'échelle du territoire en participant 
à des balades urbaines, réunions 
publiques, questionnaires, etc. 

Le travail sur la révision du PLUi de Plaine 
Commune, dont le volet Patrimoine est un axe 
majeur se poursuit. Par votre mail du 5 
octobre dernier, vous exprimez votre souhait 
de participer en tant qu’habitant du territoire, 
au travail qui va se mettre en place sous 
forme d’ateliers Citoyens autour de ce qui fait 
patrimoine à Plaine Commune. Pour cela, 
nous vous invitons à vous inscrire sur la 
plateforme en ligne, mise en place avec notre 
prestataire chargé de l’étude en cours 
via notre site internet. . 
https://plainecommune.fr/le-volet-patrimoine-
du-plui/ 

2 
06/10/

2023 

Volet 

Patrimoine 

Je souhaiterai participer dans la 
mesure du possible à l’étude du 
patrimoine remarquable élaborée 
dans le cadre du plu-i. 

Bonjour,                                                                 
Le travail sur la révision du PLUi de Plaine 
Commune, dont le volet Patrimoine est un axe 
majeur se poursuit. Par votre mail du 6 
octobre dernier, vous exprimez votre souhait 
de participer en tant qu’habitant du territoire, 
au travail qui va se mettre en place sous 
forme d’ateliers Citoyens autour de ce qui fait 
patrimoine à Plaine Commune. 
Pour cela, nous vous invitons à vous inscrire 
sur la plateforme en ligne, mise en place avec 
notre prestataire chargé de l’étude en cours 
via notre site internet. . 
https://plainecommune.fr/le-volet-patrimoine-
du-plui/ 

3 
13/10/

2023 

Volet 

Patrimoine  

Habitante de l'Ile St Denis, je 
serais intéressée pour rejoindre le 
collectif patrimoine. 

Bonjour, Le travail sur la révision du PLUi de 
Plaine Commune, dont le volet Patrimoine est 
un axe majeur se poursuit. Par votre mail du 
13 octobre dernier, vous exprimez votre 
souhait de participer en tant qu’habitante du 
territoire, au travail qui va se mettre en place 
sous forme d’ateliers Citoyens autour de ce 
qui fait patrimoine à Plaine Commune. 
Pour cela, nous vous invitons à vous inscrire 
sur la plateforme en ligne, mise en place avec 
notre prestataire chargé de l’étude en cours 
via notre site internet. 
https://plainecommune.fr/le-volet-patrimoine-
du-plui/ 

4 
07/11/

2023 

Volet 

Patrimoine  

Brest métropole va lancer 
prochainement une étude pour 
alimenter le volet patrimonial dans 
le cadre de la révision de notre 
PLU-i. Dans ce cadre, serait-il 
possible de me transmettre le 
cahier des charges de la mission 
que vous avez lancée, pour 
inspiration ? 

 Ne concerne pas la révision du PLUi  

5 
29/12/

2023 

Volet 

Patrimoine  

Objet : patrimoine bâti 
remarquable : Sommes 2 
personnes intéressées à intégrer 
le collectif de révision du PLUI 

Bonjour, 

https://plainecommune.fr/le-volet-patrimoine-du-plui/
https://plainecommune.fr/le-volet-patrimoine-du-plui/
https://plainecommune.fr/le-volet-patrimoine-du-plui/
https://plainecommune.fr/le-volet-patrimoine-du-plui/
https://plainecommune.fr/le-volet-patrimoine-du-plui/
https://plainecommune.fr/le-volet-patrimoine-du-plui/
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Je fais suite à votre mail dans lequel vous exprimez le 
souhait de participer en tant qu'habitant du territoire, au 
travail qui va se mettre en place sous forme d'ateliers-
citoyens autour de ce qui fait patrimoine à Plaine 
Commune dans le cadre de la révision du PLUi. 

Pour cela, je vous invite à vous inscrire sur la 
plateforme en ligne, mise en place avec notre 
prestataire chargé de l'étude en cours sur le volet 
patrimonial du PLUi, via notre site internet. 

https://plainecommune.fr/le-volet-patrimoine-du-plui/ 

 

6 
12/01/

2024 

Ne 

concerne 

pas la 

révision 

L’Ordre des architectes d’Île-de-
France a mis en place un 
questionnaire visant à évaluer les 
relations entre les autorités 
chargées de l’instruction des 
demandes d’urbanisme et les 
architectes en Île-de-France. Ce 
sondage vise à dresser un état 
des lieux de ces interactions, ainsi 
que des défis et des éventuelles 
difficultés pouvant être rencontrés 
dans le processus d’instruction 
des dossiers. Une démarche 
menée dans la perspective de 
faire émerger, par des échanges 
constructifs, des solutions pour 
instaurer des pratiques plus 
efficaces. À ce titre, je vous 
remercie par avance pour le 
temps que vous voudrez bien 
consacrer à ce questionnaire 
(10min environ), dont les 
réponses permettront à l’Ordre 
d’améliorer son approche en 
matière d’instruction des 
demandes d’autorisations 
d’urbanisme : 
https://form.jotform.com/23346214
2088353 

Ne concerne pas la révision du PLUi  

 

7 

1er/02/

2024 
 

Je suis copropriétaire sur 
Aubervilliers et je souhaite mener 
un projet de surélévation sur 
l'immeuble où je suis propriétaire, 
à Aubervilliers. Pour cela, 
j'aimerai prendre le maximum 
d'informations et voir si mon projet 
est viable. Pouvez-vous 
m'envoyer le PLUI de la ville svp 
et/ou me mettre en relation avec 
les personnes en charge de 
l'urbanisme à Aubervilliers ? 

 Ne concerne pas la révision du PLUi  

8 
15/02/2

024 

Création ER 

pour espace 

verts 

Comme vous le savez, la ville 
d'Aubervilliers est très carencée en 
espaces verts ouverts au public. La 
parcelle N°930010000L0017 qui 
accueille au cœur du centre-ville 
de vastes locaux 
commerciaux/logistiques, en 
mauvais état et partiellement 
vacants, serait un endroit idéal 

 Pas de réponse  

https://plainecommune.fr/le-volet-patrimoine-du-plui/
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pour y aménager un parc 
accessible aux habitants, qui sont 
très demandeurs. Serait-il possible 
d'envisager, dans le cadre de la 
concertation pour la modification 
du Plui, le classement de cette 
parcelle en futurs espaces verts ? 
Ci-dessous une vue aérienne avec 
les locaux en question, cerclés en 
rouge 

:  

9 
06/03/

2024 

Volet 

Patrimoine  

J'aurais souhaité m'inscrire à une 
ou plusieurs visites indiquées sur 
votre site. « L’organisation de 3 
balades-ateliers sur 3 sites 
présentant des enjeux 
patrimoniaux importants sur le 
territoire : le samedi 27 avril 2024 
de 9h30 à 12h30le samedi 1er juin 
2024 de 9h30 à 12h30le samedi 
29 juin 2024 de 9h30 à 12h30 » 
Comment fait-on ? De plus, j'ai 
cru comprendre qu'il y avait des 
thèmes associés à chaque visite, 
où peut-on les retrouver ? De 
même pour les 3 ateliers 
"patrimoine", y'a-t-il des thèmes 
ou sont-ils tous identiques ? 

 Mail transmis au prestataire « démarche 
participative – Patrimoine » pour prise de 
contact 
 « Merci à vous de contacter Madame R… (cf 
mail ci-dessous) qui a fait part de son intérêt 
pour les ateliers et les balades sur la boite 
mail « concertation PLUi ». 

10 
07/03/

2024 

Volet 

Patrimoine  

Par ce message, je vous 
interpelle par rapport à la fiche 
STD064 du 27 juin 2023 (page 
350), qui prescrit une interdiction 
stricte de toute ITE sur le bâti 
patrimonial des maisons ouvrières 
« LE COIN DU FEU » situées 
entre les rues Berne et Prairial 
(Fiche de Patrimoine Bâti de la 
ville de Saint-Denis STD064) : 
"Toutes propositions d’isolation 
par l’extérieur (ITE) sont à 
proscrire." Près de la moitié des 
déperditions énergétiques de 
notre habitation située au 1 
Passage Georges Picot est due 
aux murs de notre maison, selon 
le rapport 17/10/2023 de LADES 
expertise et nous ne pouvons 
retenir une isolation thermique 
des façades par l’intérieur en 
raison de l’exiguïté de notre 
maison, notamment des 
chambres à l’étage qui font 
actuellement 8 et 9 m² ainsi que 
par l’ensemble des modifications 
d’électricité et de plomberie que 
cela engendrerait dans une 
habitation dans laquelle nous 
vivons quotidiennement sans 
maison secondaire Les nouvelles 
et actuelles prescriptions de la 
Fiche de Patrimoine Bâti semblent 

Pas de réponse 
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forcer l'historicisme au-delà du 
raisonnable, et notamment dans 
le cas de rénovations destinées à 
une fonction d’habitation "réelle" 
et non à un devenir de musée, et 
alors même que la maîtrise de la 
dépense énergétique et des rejets 
de gaz à effet de serre (GES) sont 
érigés en enjeux nationaux 

11 
24/03/

2024 

Volet 

Patrimoine  
Je souhaiterais participer à l'étude 
sur le volet patrimoine du PLUI. 

Mail transmis au prestataire « démarche 
participative – patrimoine  

12 
23/04/

2024 

Volet 

Patrimoine  

Habitante de Saint-Ouen-sur-
Seine, j’aimerais participer à la 
révision du volet patrimoine du 
PLUI de Plaine Commune. Le 
patrimoine tant matériel 
qu’immatériel, protégé ou non, est 
à mes yeux un des piliers de la 
cohésion de nos villes et son 
recensement de manière ouverte 
en intégrant les populations est 
une démarche à laquelle je suis 
très sensible et que j’aimerais 
soutenir tant que faire se peut. 
Malheureusement, j’ai manqué la 
date limite d’inscription pour les 
ateliers et n’ai pu remplir votre 
questionnaire.  Est-il encore 
envisageable d’intégrer ce projet 
? 
 
 
Chère équipe, Je vous remercie 
pour votre réponse et l’envoi du 
formulaire. J’ai pu m’inscrire à la 
balade atelier du 27 avril. 

Nous sommes désolés, mais les inscriptions 
sont effectivement closes pour participer aux 
ateliers citoyens ; d'autant que le premier a eu 
lieu le 3 avril. Nous ne pouvons donc accéder 
à votre demande. Néanmoins, nous vous 
incitons à vous inscrire aux balades ateliers 
des 27 avril, 1er juin et 29 juin. a date limite 
pour la première balade est ce jour ; Vous 
pouvez vous inscrire via le lien suivant : 
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd
BT-_ySd93ufR2u_zfFRfRHDZo4g  
En cas de difficultés, nous pouvons le faire 
pour vous pour la balade de samedi 27 avril.  
Cependant, merci de nous confirmer votre 
souhait au plus tard avant la fin de la journée. 
Par ailleurs, il est indispensable de nous 
communiquer votre numéro de téléphone, afin 
que notre prestataire puisse vous recontacter 
avant cette visite. Mais attention, le nombre 
d'inscrits est limité à 20. En vous remerciant 
pour l'intérêt que vous témoignez pour cette 
thématique, 

13 
16/05/

2024 

Volet 

Patrimoine  

Je suis résidant de la commune 
de Saint-Denis, dans la rue Sorin, 
visée par le volet patrimoine du 
PLUi. Je souhaiterais donc 
participera l’atelier citoyen. Du. 4 
juin prochain à votre siège. Est-il. 
Encore possible de s’inscrire ? 

Avec un peu de retard, nous faisons suite à 
votre mail. Les ateliers- citoyens ont débuté le 
3 avril dernier. La semaine prochaine 
constituera le 3eme et dernier atelier. Le 
groupe s'est constitué après inscriptions sur le 
site, inscriptions closes en amont de ce 
premier atelier. L'objectif de ces temps est de 
mener un travail autour de ce qui constitue du 
Patrimoine sur le territoire de Plaine 
Commune, au cours des différentes sessions 
organisées au siège dans une logique 
d'échanges entres les participants eux-mêmes 
et nos prestataires ; il s'agit ainsi d'un travail 
en continuité avec un groupe constitué ayant 
et des objectifs discutés en intra du groupe. 
De ce fait, nous ne pouvons donner suite à 
votre demande. Cependant, nous organisons 
également des balades-ateliers ouvertes à 
tous. La prochaine a lieu ce samedi 1er juin, 
sur Épinay Sur Seine autour de la thématique 
des différentes formes du pavillonnaire. Le 
Rdv est à 9h3O à l'arrêt du Tram T8 "Rose 
Bertin" et se terminera par un atelier de 
restitution au sein dans local de la Ville à 
proximité de l'arrêt de Tram T8 "Les Mobiles". 
Si vous souhaitez participer, merci de nous 
l'indiquer ainsi que votre numéro de 
téléphone, pour que notre prestataire « Res 
Publica" puisse vous joindre. En espérant que 
vous puissiez vous joindre à cette balade.   

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdBT-_ySd93ufR2u_zfFRfRHDZo4g
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdBT-_ySd93ufR2u_zfFRfRHDZo4g
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14 
22/05/

2024 

Demande 

de 

communica

tion de 

documents 

(PADD) 

Dans le cadre de la mission 
confiée par l’un de mes clients, 
j’aurais souhaité savoir si le 
Conseil de Territoire de l’EPT 
avait d’ores-et-déjà tenu le débat 
sur les orientations du projet 
d’aménagement et de 
développement durable (PADD) 
du projet de PLUi. SI tel est le 
cas, serait-il possible de me 
transmettre en retour de ce mail la 
délibération y procédant ; et dans 
le cas contraire, avez-vous 
connaissance d’une date 
approximative à laquelle se 
tiendra ce débat ? 

Bonjour Maître,  
 
Je me permets de revenir vers vous suite à 
votre demande afin de vous confirmer que le 
débat sur les orientations du projet 
d’aménagement et de développement durable 
a eu lieu en Conseil du Territoire le 27 Juin 
2023.  
La délibération qui en découle est disponible 
sur le site internet de Plaine Commune sur la 
page dédiée aux délibérations de Plaine 
Commune.  
 
Restant à votre disposition pour tout 
complément d’informations, 

15 
26/06/

2024 

Volet 

Patrimoine  

Je suis intéressée pas la balade 
de samedi 29 juin. Est-il encore 
possible de s'inscrire ? 

Mail transmis au prestataire « démarche 
participative -volet Patrimoine 
 « Nous venons de recevoir 2 demandes 
d’inscription supplémentaires à la balade de 
demain sur la boite de concertation de la 
révision du PLUi (voir ci-dessous) au nom de : 
M. G et A. R 

16 
26/06/

2024 

Volet 

Patrimoine 
Bonjour, moi aussi je suis 
intéressé.  

Mail transmis au prestataire « démarche 
participative -volet Patrimoine 
 « Nous venons de recevoir 2 demandes 
d’inscription supplémentaires à la balade de 
demain sur la boite de concertation de la 
révision du PLUi (voir ci-dessous) au nom de : 
M. G et A. R 

17 
11/09/

2024 

Volet 

Patrimoine  

J’ai trouvé votre adresse sur cette 
page Web. Je m'intéresse de prêt 
en tant que propriétaire habitant 
et membre du conseil syndical de 
ma copropriété. Je souhaiterai si 
possible être mis au courant des 
prochains ateliers, des prochaines 
réunions d'information, ainsi que 
des actualités concernant 
l'avancement de ce projet. Je 
m'intéresse surtout à l'aspect 
patrimonial. Notre 
copropriété/bâtiment est déjà 
selon l'ancien PLUI (annexe 
patrimoine) dans la catégorie ; 
"Niveau 1 - Bâtiment à 
protéger en totalité pour 
son ancienneté et son intérêt 
architectural historique ». Notre 
copropriété 
s'engagera prochainement dans 
une démarche de diagnostic 
technique général DTG en 
prévision d'un plan de rénovation 
général énergétique, pratique, 
esthétique et patrimonial dans 
l'idéal et dans la mesure de nos 
possibles. Le tout étant déjà voté 
en AG et prévu pour 2025. Notre 
bâtiment est un musée, une 
mémoire collective que nous 
aimerions préserver, mettre en 
valeur, pour nous-même et les 
générations futures. Merci 
beaucoup pour votre travail. 

Bonjour Monsieur, 
 
Désolée de revenir tardivement vers vous. 
 
Concernant la procédure de révision du Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi), une 
prochaine réunion publique est prévue le 
mardi 8 octobre prochain (dont vous avez été 
informé par mail).  
Le projet devrait être arrêté d’ici la fin de 
l’année et sera soumis à enquête publique 
dans le courant de l’année 2025. Les 
habitants en seront informés. 
 
Cette procédure de révision porte notamment 
sur le patrimoine bâti identifié dans le PLUi 
actuel pour ses caractéristiques 
architecturales, historiques et / ou culturelles à 
préserver / mettre en valeur. Dans ce cadre, 
les fiches patrimoine existantes ont été 
retravaillées dans leur contenu et 
hiérarchisées dans leurs protections. La 
copropriété où vous résidez n’est  pas 
aujourd’hui identifiée comme patrimoine à 
protéger au titre du PLUi (le PLU antérieur de 
Saint-Denis identifiait dans sa fiche ensemble 
n°55 l’ensemble des bâtiments situés place 
Jean Jaurès et le long de la rue de la 
République mais le  62-64 rue de la 
République n’était pas considéré comme « 
objet remarquable »).  
 
Votre copropriété est néanmoins située dans 
les périmètres de protection des 500m autour 
des nombreux monuments historiques que 
compte le centre-ville de Saint-Denis. A ce 
titre, elle bénéficie d’une « protection » dans la 
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mesure où tous les travaux envisagés doivent 
être soumis à l’avis de l’Architecte des 
Bâtiments de France. 
 
Concernant enfin la démarche participative qui 
avait été mise en place pour informer / 
sensibiliser sur le volet patrimoine bâti du 
PLUi, elle est malheureusement achevée. Elle 
était directement liée à la procédure de 
révision du PLUi. 
 
Bien à vous, 
 
Concertation Révision PLUi 

18 
22/09/

2024 

Qualité du 

bâti – 1% 

culturel  

Pour toutes les constructions, 
imposer que 1% de la dépense 
soit allouée à la CULTURE 

Bonjour, 
 
La question du 1% de la dépense allouée à la 
culture, ne relevant pas du Code de 
l’Urbanisme, nous ne pouvons pas la 
réglementer dans un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal.  
Le document d’urbanisme se doit de respecter 
le cadre du Code de l’Urbanisme. 
 
« Concertation révision PLUi » 

19 
23/09/

2024 

Demande 

de 

transmissio

n 

documents 

Serait-il possible d’avoir les 
documents présentant les 
modifications du PLUI proposées 
pour les villes de Saint-Denis, 
Saint-Ouen, L’Île-Saint-Denis et 
Épinay-sur-Seine ? 

Bonjour, 
 
Tout d’abord, nous sommes désolés de cette 
réponse tardive. 
 
Les documents du PLUi révisé, seront 
présentés lors de l’enquête publique au cours 
du second semestre 2025. 
Cependant, vous pouvez dès à présent 
consulter, la page internet de Plaine 
Commune, destinée à la révision : 
https://plainecommune.fr/revision-plui/ où vous 
trouverez les grands axes de cette procédure, 
ainsi que des documents de présentation 
 
« Concertation Révision PLUi » 

 

https://plainecommune.fr/revision-plui/
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12 LE QUESTIONNAIRE « QU’EST-CE QUI FAIT 

PATRIMOINE POUR VOUS ? » 
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13 ANALYSE DES RESULTATS DU QUESTIONNAIRE 

EN LIGNE « QU’EST-CE QUI FAIT PATRIMOINE POUR 

VOUS ? » 
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